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ha Babel QUEL SERA LE SUCCESSEUR DE BENOIT XV ? Il faut relever dos ruines IIB8 tLÉVOLUTlON DANS les twsforts 
EN ŒMÜN

UH DRAKE PASSIONNEL

génoise
cÿ»c^sc§o

Trente-cinq pays, comprenant tous les 
Etats d'Europe, sauf la Turquie, le Japon, 
tes Dominions britanniques, les Etats-Unis, 
sont convoqués à la conférence-foire mon
diale do Gênes, dont la date d’ouverture 
reste fixée au mercredi 8 mars. Tous, à l’ex
ception du gouvernement américain, ont 
donné leur acceptation, de telle sorte que le 
mois prochain, deux mille délégués, secré
taires, dactylographes, vont se concerter, 
délibérer, discuter sur la réorganisation de 
l'Europe, selon le droit, la justice, et l’équim 
(Refrain à la mode).

Ils le prétendent du moins, et ils commen
cent par commettre une injustice. Pourquoi 
l’exclusion de la Turquie, nation européenne 
et asiatique, dont le Sultan est le chef spiri
tuel des musulmans, répartis sur le monde 
entier et dont les croyants sont, en grand 
nombre, sujets, des grandes puissances euro
péennes, de la France, de l’Angleterre, des 
royaumes et puissances balkaniques notam
ment. Est-ce par ce que l'Angleterre con
voite -Constantinople et les détroits ? Dans 
ce cas, bien fragiles seraient les bases de la 
future reconstruction européenne. Est-ce 
encore par ce que la Turquie est malheu
reuse, est-ce par ce que, par ses fautes, ses 
erreurs, ses crimes, elle n’a plus le droit de 
compter parmi les peuples civilisés ? Si cou
pable, elle est, elle l’est toujours moins que 
la République des Soviets, destructice de la 
Russie, ennemie jurée de la société moderne, 
que l’Allemagne, qui de 1914 à 1918, s’est 
mise, par ses barbaries, au ban des nations?

Russes et Allemands ont été invités les 
premiers à la Conférence de Gènes, réunie 
spécialement pour eux ; ils y viennent la tête 
haute, la menace à la bouche, persuadés que 
sans eux, le Congrès des .Nations n’uurail au
cune raison d'être, et ne cachant pas que si 
satisfaction complète ne leur est pas accor
dée, ils se retireront, laissant l’Europe dans 
le -gâchis et le chaos.

A l’exclusion de la Turquie des assises 
mondiales g’ênoises, il n’est aucune explica
tion plausible.

X
X X

Les sept «papables* Les “express volants’

^ais... chi h sa ?

Au moment ou s’ouvre le Conclave 
les renseignements « puisés à la bonne 
source », les « pronostics raisonnés » et 
les « tuyaux sérieux » circulent avec* plus 
d’animation que jamais. 11 ne faut pas y 
attacher autrement d’importance. Dans le 
public, on conçoit GiTre—Liment qu’une as
semblée composée de cmquanfe-six mem
bres puisse être parfaitement indépendante 
et on lui prêle toutes sortes de Combinai
sons. Les divisions d’intérêts, les intrigues, 
IqS cabales dont on parle depuis quelques 
jours sont en réalité de pure invention.

On a déjà attribué au cardinal Gasparri 
une démarche qu’il n’a pas faite e.t au car
dinal Morry del Val une lettre qu’il n’a pas 
écrite. Il faut donc se méfier.

Cela dit. voici les cardinaux qui sont ac
tuellement considérés comme « papablcs » 
dans le monde religieux, qui est évidem
ment plus qualifié que tout autre pour 
émettre une opinion et formuler des pronos
tics.

Les cardinaux RattL...
1“ I.c cardinal Ratti, archevêque de Mi

lan est placé au premier rang. Les Mila
nais expriment cela d’une façon pittores
que en disant qu’il est le plus « in pcricolo » 
(en danger). Au moment où le cardinal a 
quitté Milan pour sc rendre à Rome, il a été 
l’objet d’une manifestation où la joie et le, 
chagrin étaient mêlés. Les fidèles étaient 
fiers à la pensée que leur pastqdr pourrait 
être élevé au rang suprême, mais ils crai
gnaient de ne plus le voir. Le cardinal Rail! 
est un homme de grand mérite qui a été. 
bibliothécaire à « l’Ambroisicnne » de Mi
lan, puis à « la Vaticane » et ensuite non
ce à Varsovie, où les Slaves lui ont cau
sé quelques ennuis.

... Mafïi
2° Le cardinal Maffi, archevêque de Disc, 

qui était déjà papable au dernier Conclave 
et avait donné toutes ses voix à Mgr délia

La Chambre demande 
egue le TWiïsistère 

des envahies
profite exclusivenent 

aux habitants 
de ces régions

cSJc?

Paris, 2 février. — M. Raoul Péret ouvre 
la séance à 15 heures. .

Ira Chambre adopte la proposition de ré
solution de M. Cornudet, tendant à régle
menter la procédure de la fixation de la' 
date, des interpe.lations.

Cette fixation a heu de plein droit à la 
fit. de la seance. Toutefois, sur la demanda 
écrite de l'autéur de l’interpellation, la 
Chambre .décide, par assis et levés, et sans 
qi aucun membre puisse prendre la pa
role. s'il sera procédé, immédiatement, à 
la fixation de la date.

Ils atteindraient 250 kilomètres à l’heure

Bes 
millions, 
diton, 

ont été dépensés 
sans.. . , (Cliché Pans-Centre).
mlllti, ftï_ reibSL

épartition des 3.200 fonctionnaires de cet- 
e administration.

Les explications sur la date ne pourront M. Desjardms, au milieu des exclama- 
durer plus de 5 minutes. S'il y a jonction i tiens de l’assemblée, cite le cas d'officiers 
d'interpellation, la clôture ne peut être ré- - supérieurs, retraités, âgés de plus de 55 
clamée sans que l’un des signataires ait pu ‘ ans, et de sous-préfets en disponibilité qui 
se faire entendre. 'ont reçu d’emblée d’importantes fonctions

Victime de cet ostracisme, aussi injurieux 
qu’inadmissible, la Turquie proteste. Son re
présentant à Paris, Ferid-Bey, vient d’a
dresser à M. Bonomi, une lettre demandant 
que son pays soit invité officiellement, car 
dit-il : « La Turquie, par sa position géogra
phique et méditerranéenne, par sa capitale, 
fcst un. pays essentiellement européen. L’A- 
sie-Minéfire n’est que le prolongement de 
l'Europe.

« II demeure, ajoute la lettre, que de par 
leur situation politique ou de par les liens 
différents, les territoires limitrophes de la 
Méditerranée septentrionale et méridionale, 
seront tous représentés à la Conférence de 
Gênes et que seule, la Turquie, dont l'éten
due de ses côtes sur la Méditerranée est 
égale ou supérieure à celle des autres pays, 
ne sera plus représentée ù Gênes ! C’est 
plus qu’une injustice ».

En terminant, Ferid-Bey affirme que « la 
Turquie n’aspire, en se consacrant au tra
vail de la paix, qu’à devenir un des facteurs 
essentiels de prospérité et de reconstruction 
mond.ales, en même temps qu’un élément 
de civilisation européenne ». |

La Turquie: ne‘serait-elle pas disposée à 
tenir ses engagements, préparerait-elle mê
me, — ce qui lui est matériellement impossi
ble, — uné*guerre de revanche que bon droit 
'devrait être fait à sa demande. Elle se dit 
animée des meilleures intentions, — il n’y 
a aucune raison de ne pas la croire sur pa
role, — et on persisterait à la tenir à l’écart, 
alors qu’on admet la Russie, qui au con
traire, manifeste sa volonté de ruiner la 
France, de ne pas lui rembourser les mil
liards que nous lui avons prêtés, el de plus 
de lui en réclamer de nombreux, en répara
tion des perles que lui ont fait subir les 
années de Denikme, Koltchak, Youdemlc.lt 
et Wrangel. ,

En supposant que les réclamations russes' 
soient fondées, — c’est loin de noire pensée, 
— quels dommages-intérêts ou indemnités 
•les peuples de l’Èntente ne seraient-ils pas 
en droit d’exiger de la Russie qui, par le 
traité de Brêst-Litowsk, les a trahis, el a 
prolongé la guerre de 1911 ?

X
X X

Les Etats-Unis semblent décidés à ne pas 
prendre paît à ta Conférence de Gênes. 
Pourquoi cette abstention ou ce dédain. S'il 
fallait en croire les informations publ.ées pas 
les journaux gallophobes, Washington refu
serait de se trouver en contact avec la 
France, parce que cette dernière n’a pas 
voulu désarmer sur terre, cl s’est opposée a 
la réduction de ses sous-marins. Informa
tions qui valent celles relatives au prétendu 
incident Harding-J tisserand. C’est tout d.re.

Les Américains ne viennent pas à Gênes 
pour des raisons phis sérieuses. Gens essen
tiellement pratiques, ils ne veulent pas se 
jeter dans le guêpier génois dont il ne peut 
sortir qu’ennuis, difficultés, désaccords pro
fonds entre nations. Alors que les parle
ments un peu nombreux n aboutissent qu'au 
néant, quoique leurs membres n'aient en 
vuqquc le bien de leur pays, comment espé
rer que des délégués de. toutes nations, 
ayant des intérêts opposés, ne se compre
nant même pas, parviennent à s’entendre ?

La Babel génoise, où régnera la confusion 
des langues, se terminera probablement par 
un échec, — ce serait à désirer, — et dans 
le cas contraire, déchaînera entre les naj 
irons de très graves conflits qui dégénére
ront peut-être en guerres.

Et, bien que se désintéressant des ques
tions européennes; les Etats-Unis, qui n’au
ront pas intervenu à Gênes, pourraient être 
priés d’intervenir. Très politique, très pru
dente donc, leur altitude actuelle ; neutres 
aujourd'hui, ils sont appelés à devenir, de
main, les arbitres de la paix européenne. 
Quels avantages matériels el moraux ils en 
tireraient.

P.-IL SAINT-POL. 
».  --------------------- >--«334• ....................... . ...... ..

MORT DU JPR1NCE YAMAGATA

Tokio, 2 février. —- Le prince Yamagata, 
président du Conseil privé du Japon, ma
lade depuis plusieurs jours et que l’on dé
sespérait de pouvoir sauver, a, en effet, ren
du hier le dernier soupir dans sa maison 
à Odawara-

Chiésa. C'est un savant, un astronome dis
tingué, mais il n’est jamais allé à l'étran
ger.

... La Fontaine
3° Lo cardinal La Fontaine, patriarche 

de Venise et d’origine suisse. C’est un hom. 
me très pieux, très zélé, mais, lorsqu'il 
était chanoine de Latran, ses collègues trou
vaient qu'il était.un peu « tatillon ».

... Ltialdi, Ascalesi, Tacci
■1‘ Le cardinal I.ualdi, archevêque de Pa

ïenne. C’est un Milanais peu connu.
5° el 6" Les cardinaux Ascalesi, archevê

que de Benevent, et Tacci, ancien majordo. 
me, qui occupant les numéros 5 et 6 dans la 
liste, sont considérés comme ‘papabies, 
mais on estime généralement qu’ils sont 
trop jeunes pour monter sur le trône de 
Saint-Pierre;

.... Laurentî
7’ Le cardinal Laurent! termine la liste et 

on l’y a mis un peu pour une question de 
sentiment. C’cAt lui, qui, seul de tous 
les cardinaux qui entouraient Benoit XV 
au moment de son agonie, ait osé l’embras
ser sur le front. Au contact- de ses lèvres, 
le moribond ouvrit les yeux et lui dit : 
« Souviens-loi que lu m’as, baisé sur le 
front »• Los fidèles ont vu dans ces mots 
une consécration.

Le droit de répondre au gouvernement ! 
ne peui être exercé sur la fixation de la j 
date que pendant 5 minutes.

La Chambre reprend ensuite , le budget I 
spécial pour l'exercice 1922 des dépenses 
recouvrables au budget des régions libé
rées.

M. Pasqual, député du Nord, demande 
pour les prisonniers et pour les habitants L 
des régions envahies les justes réparations 
qui leur sont dtïes.

M. Rillart de Verncuil, appuyant la de 
mande de M. Pasqual, réciame également! 
te paiement du pécule pour les veuves des 
prisonniers de guerre ainsi que le rappel 
intégral de îa solde pour les sous-officiers 
n solde mensuelle. 11 demande que le rap
pel des arrérages de pensions pour les mu
tilés, anciens prisonniers, parte egalement 
du jour où ds sont sortis des formations 
sanitaires allemandes.

M. Déguisé présente quelques observa
tions sur la façon de recruter les fonction
naires de l'administration des régions libé
rées et critique longuement les méthodes 
employées pour l’établissement des titres 
de créanote.

Âha'iy.-.aïrt îa question des réparations, 
M. Degmse : regrette qu’un premier verse
ment de 5 milliards n’ait pas été imposé à 
l'Allemagne aussitôt après la fin des hosti
lités, ce qui aurait permis d'effectuer les

et ajoute :
Le ministère des .régions libérées ne profite 

pas aux seuls habitants des régions envahies. 
Il n’y a pas besoin de fonctionnaires à. 25.000 
francs pour prendre des renseignements insi
gnifiants.

M. Desjardins signale que dans les stocks 
existent 10.000 charrues Inutilisables.

Des millions ont été dépenses, dil-il. pour 
l’achat d’instruments que te premier agricul
teur aurait condamnés. Nous espérons, ult-il, 
qu’il ne sera jamais plus parlé de ces services 
néfastes.

M. Philippoteaux rappelle qu’au début de 
la guerre, une compagnie de soldais fran
çais s’était réfugiée dans la forêt des Ar
dennes où ils vécurent' quatre mois. Lors
que ces soldats, exténués, sc rendirent, les 
autorités allemandes imposèrent une con
tribution de LfiOO.OOO francs aux 29 locali
tés de la région.

Quatre maires s’étaient engagés sur 
leurs biens personnels vis-ù v vie deux 
banques pour payer la contribution.

(tes maires, dit le député, vo-nt être poursuivis 
et sans doute condamnés au remboursement.

M. Reibel, au norn du gouvernement, dit 
que s’il est. reconnu que ces maires ont 
emprunté cet argent .pour acquitter cet im
pôt forcé, des ordres seront immédiatement 
donnés pour arrêter les poursuites.

M. Philippoteaux croit que nous devons 
avoir recours à la main-d'œuvre ulleiminde

premiers travaux et de couvrir certaines par ce. que nous ne devons pas laisser nos 
dépenses, malheureux concitoyens dans dés baraques

U rappelle qu’en 1911, la réparation inté-. 
grale des dommages subis avait été pro- ’ 
mise- à tous tes sinistrés et qu’on avait 
déclaré sotenneltemcnt que c'était une ques- ; 
tion de solidarité mondiale.

M. Desjardins, député de l'Aisne, critique 
sévèrement l’organisation de l'administra
tion centrale des régions libérées. Les éco
nomies promises n’ont pas été réalisées et 
aucun tableau dans le rapport n’indique la '

et des abris provisoires.
La seule réserve, dit-il, est que tes popula

tions acceptent cette main-d’œuvre.
M. Rillart. de Verneuil accepte celte main- 

d’œuvre à condition qu'elle soit payée par 
l’Allemagne.

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain.

La. séance est levée à 19 lieures 10.
Séance demain à 15 heures.

MAIS ???
Telle est la liste des sept papabies qui, à 

l’heure actuelle, est tenue comme sérieuse 
dans l’entourage du Vatican.

Mais, comme les gens d’Eglise sont pru
dents. ils ajoutent volontiers : » C’est peut- 
être un huitième qui sera élu ».

Et on cite d’autres noms dont celui du 
cardinal Mwer. nm-.mm.'rit,.

L'accîdent du tunnel des Batignohes
Paris, 2 février. —- Le chef signaleur 

Jean Auvray, du poste 4, à l'entrée du 
tunnel des Batignolles où se produisit le 
grave accident de chemin de fer du 5'octo
bre dernier, et qui avait été tenu hors de 
l'accusation, vient d’être inculpé de com
plicité d’homicide volontaire el de blessures 
par imprudence par M. Pamard, juge 
d’instruction.

Son subordonné Malledant, du même 
poste, avait été précédemment inculpé dan» 
la même affaire, ainsi que l'aiguilleur 
Lohazic, du poste n* 6 , qui finalement a 

'tàè m» hors de cause,

La voyante extra-lucide, ainsi que Durand ne profitèrent-elles pas trop de la crédulité d’une ainie ?

En 1914, quelque temps avant la déclara
tion de guerre, M. Francis Laur, ingénieur 
qui fut aussi député de Paris, ’ proposait 
l’installation d’un chemin de fer aérien en 
utilisant le vol guidé.

D’après ce système, l’avion ou l’aéronef 
au lieu de voler librement, est relié à un câ
ble électrique supporté par des pylônes, et 
suit ce 'Câble dans l’espace comme le tram
way roulant sur le sol suit le fil conducteur 
du trolley.

Le ministre des travaux publics décida 
qu’un essai de son ipiocédé serait fait par 
M. Francis 'Laur- sur une ligne allant de 
Troyes à Bar-sur Seine.

Le genèial Roques, chef de l’aviation, 
à cette epoque, consulte par le ministre, 
avait caractérisé u un mot le nouveau sys
tème de « vol guide „ an disant nettement : 
« c’est une voie nouvelle ».

La guerre vint. ini->rrompre toutes les ex
périences et c’est -eulement en 1919 que 
l’inventeur remit de nouveau son projet 
sous les yeux du gouvernement.

Une commission interministérielle corn-f 
prenant des représentants du ministère^ de 
la guerre et du ministère des inventions, 
présidée par M. Lccornu. membre de l’ins
titut. rédigea un rappiort, déclarant que le 
projet était des plus séi æux et que, l’affaire 
pouvait être viable au point de vue com
mercial, enfin elle déclarait très désirable 
que les pouvoirs publies accordassent à M. 
Francis Laur toutes facilités pour faire une 
expérience en grandeur qui permettrait de 
présenter des conclusi-.ms termes.

1 'expérience ainsi réclamée par la com
mission mlermjnisterieiie aura lieu prochai, 
nemeut dans les enviions dq Péronne.

Si elle donne tes resmiats escomptés par 
l’inventeur, nous assisterons à une vérita
ble révolution dans les transports en com
mun.

'Ira vitesse des express volants pourra at 
teindre 250 kilomètres ; la sécurité sera, 
paralt-il. absolue malgré ceitre très grande 
vitesse, â cause des orages de guidage et 
de rèlenue du matériel Les obstacles ter
restres ne sont plus à redouter ; neige, 
inondations, etc,,. .

Enfin l'installation de la voie ferrée aé
rienne sera beaucoup moins coûteuse que 
celle des votes ferrées terrestres ; d’après 
les calculs de l'ingénieur, elle coûterait trois . 
fois moins cher.
—------------------- «50 4 ---- ----------- -----

La Commission d’agriculture étudie 
le marché de i’ahmehtation

Paris, 2 février. — La commission d’agri
culture du Sénat, réunie sous la présidence 
de M. Méline, a repris l’examen du marché 
de l’alimentation ri surtout celui de la fa
rine, du pain et celui de la viande.

Elle recherche les moyens d’augmenter 
le taux d’extraction d cia farine pratiqué 
par la meunerie qui a pour conséquence 
la diminution do la quantité de blé panifia- 
ble qui peut nous obliger à importer une 
plus grande quantité de blé étranger.

Elle a ensuite analysé tes prix de vente 
de la farine dans leurs rnpjiorts avec le 
prix du blé et a été amenée à conclure que 
les prix actuels du bic subissaient une bais
se qui profitait surtout aux meuniers et 
aux boulangers.

M Louis Michel a été chargé de rédigei 
un rapport à ce sujet.

La commission a. d’autre part jlongue- 
ment discuté l’organisation du marché de 
la viande à Paris et étudié les réformes

Jaan Bouquerot qui tua 
son ami Paul Coulon 

est condamné à cinq ans 
de réclusion

Chartres, 2 février. — Rarement procèt 
passionna l'opinion comme celui qui se dé
roule, depuis hier, dans l’enceinte de la Cour 
d'assises d’Eure-et-Loir.

11 s’agit de l’assassinat dira jeune fer
mier de Boissy-le-Sec, d'origine belge, Faut 
Coulon, âgé de 20 ans, par le projiriétaire 
jltt château de la Courangère, Jacques Bon- 
querot. Drame de la jalousie, encore que la 
famille de la victime qui se porte partis 
civile par l'organe de Me Houzou-Leduc affir
me que les prétendues relations coupables 
de Paul Coulon et de Mme Bouquerot n’aienl 
existé que dans l'imagination maladive d« 
l’accusé.

Celui-ci est assisté du bâtonnier M” Henri. 
Robert.

La première audience a été consacrée & 
l’interrogatoire de Bouquerot qui a exprimé 
ses regrets de son acte irréparable, mais a 
affirmé avoir été poussé au meurtre par une 
force irrésistible.

Grièvement blessé aux Éparges, l’accusé 
est, d’après les spécialistes, d’une responsa»- 
bilité très limitée.

A l’audience de ce jour, on entend Mme 
Bouquerot mère, qui adresse aux jurés uns 
émouvante supplique en faveur de son fils.

L’audience va être occupée par le réquisi
toire et la plaidoirie.

M8 Houzou-Leduc développe le premier les 
conclusions de la partie civile et réclame au 
nom de la famille de la victime des domma
ges-intérêts.

L’avocat, après un parallèle entre les 
deux hommes : la victime digne de toutes' 
les sympathies en raison de sa droiture et 
de sa jeunesse, le meurtrier déconsidéré 
par ses écarts publics de conduite et son 
intempérance. . s’attache à démontrer qua 
lé crime de la Courangère n’est pas d’or
dre passionnai et qu’aucune défaillance da 
l’épouse ne le justifie. Aussi demande-t-il 
aux jurés un verdict d’impitoyable justice.

Telle est également la thèse et telles 
sont les conclusions du procureur Laron- 
ze, qui requiert du jury un verdict de fer* 
meté et de bon sens.

En. dépit des efforts de Me Henri-Robert, 
qui a prononcé une admirable plaidoirie, la 
jury a rapporté un verdict affirmatif, miti
gé de circonstances atténuantes.

En conséqnonce, la Cour a condamné le 
châtelain de la Courangère à 5 ans de ré
clusion et statuant sur les conclusions ds 
la partie civile, à 1 franc de dommages-in
térêts.

M, Sarraut à Washington 
dénonce les manœuvres 

de l'Allemagne

Au cours de l’audience, du 
tribunal -.qarredüonnyl tev»" 
aujourd'hui, a Nevors, et dont 
nous donnons dans notre chro
nique régionale le compte-ren
du. il a éie juge un, 
des plus intéressantes.

fi s’agissait de faits repro
chés à Mmes Lesccur, femme 
Amélie Pantaléon. voyante ex- 
Durand. débitante ft Nevers, et 
Ira-lucide, demeurant il 'Saint- 
'Mandé. faits dont nos lecteurs 
>e souviennent rei i

Mme Féningro. professeur do 
piano avait déposé chez les 
époù'X Durand, une certaine 
quantité d’objets de valeur, ue 
la lingerie, fine, des bijoux, des 
meubles, etc... D'autre part, 
elle avait demandé à M. Du
rand, de vendre a un chiffon-1 
nir-r, un ballot de hardes. Or, ! 
quelques jours plus lard, Mme 
-éningre, apprit qu’ujn ballot 
contenant des objets de valeur 
avait été vendu, par mégarde, 
par M Durand pour te prix do 
28 fr 50.

Les époux Durand promirent 
a Mme Féningre de rechercher 
"le chiffonnier, acheteur du bal
lot, et do lui remettre son bien.

. Mais jamais, le chiffonnier rie 
fut retrouvé.

Mme Féningre avait en outre 
déposé chez les époux Durand, 
une caisse contenant de l'ar
genterie et un panier où étaient 
serrés une certaine quantité 
d’objets.

Quand elle réclama cctto cais
se et ce panier, il lui fut ré
pondu qu’un vol avait été com
mis dans la maison, et que scs 
affaires avaient disparu.

Mme Féningre. confiante en
core en M Durand; le char
gea de faire transporter à la 
salle des ventes, les meubles 
qu’elle avait déposés chez lui.

M Durand fit appel au dé
ménageur Bachelin et les meu
bles furent vendus pour une 
somme de 1.090 francs environ, 

i mais quelle ne fut pas la stu- 
' péfaction de Mme Féningre 
quand. rendant visite aux 
époux Durand, elle aperçut, 
dans la salle II manger, son 
buffet et sa table ronde.

— Vous regardez ce buffet., 
lui dit Mme Durand. C'est bien 

i le vôtre. Mon mari l’a acheté 
I à un réfugié belge qui se l’était 
j grocujâ à la Salle des Ven-

C’etî à ceUe époque qu'entra 
an M>«, » voyante extra-lu- 

'«de. tant Peuialêon.

Mandée par Mme Féningre 
pour lui prodiguer ses soins la 
Voyante profita de la faiblesse 
te sa cliente pour lui faire 
,-oire que les objets se trou

vant encore chez les époux Du
rand ne devaient plus rentrer 
dans son appariement.

— C’est le .seul moyen de 
■ déhanter » la maison, disait- 

<-lle.
Chaque jour, la voyante et 

,ïme Durand se rendaient chez 
fine Féningre, procédaient a 
es exorcismes, pour, soi-disant 
hasser les mauvais esprits qui 
iggravate.nl la maladie de la 
patiente, en réalité, les perquisi
tions opérées plus tard le prouvè
rent, jiour orner ‘d'objets de 
valeur, son appartement, au dé. 
triment de celui de Mme Fénin
gre.

Heureusement M. Baron, su- 
brogé-fiiteur du jeune Fâiin- 
gre âgé de 10 ans, se rendit 
compte de la situation, et mit 
la justice au courant des agis
sements du duo.

M. Mutel, commissaire de po
lice à la 5‘ brigade mobile 
d’Orléans; s’cmjxira de cette af
faire. Au cours d’une première 
perquisition opérée . chez, les 
époux Durand, l’inspecteur re- 
çu| les aveux de Mme Durand.

— Je reconnais, disait la pré
venue, avoir dérobé dos objets 
ù Mme Féningre.

La voyante et Mme Durand, 
conduites au Parquet de Ne
vers, subirent un premier inter" 
rogatoire et restèrent ù, la dis
position du juge d’instruction.

A l’audience
Apres les dépositions de MM 

Mutel, Baron et Bachelin, le 
président procède à l'interro
gatoire de Mme Durand.

Celle-ci déclare que Mme Fé
ningre'avait mis en dépôt chez 
elle, une certaine quantité d’ob
jets et de meubles, et que ja
mais Mme Féningre ne lui ré
clama son dépôt.

Elle nie les faits concernant 
la vente ù un chiffonnier d’un 
ballot contenant des objets de 
prix , elle nie également avoir 
dit à Mme Féningre que la dis
parition de la caisse et du pa
nier provenait d’un vol dont 
elle avait été également victi
me.

— Mais alors, lui dit le Prési
dent. comment expliquez-vous 
aujourd’hui, les déclarations fai
tes par vous k M, Mutel î

L'inculpée hésite et d'une 
voix basse, déclare :■

- Je no m’en souviens plus
- Vous ne. vous souvenez 

pas non plus avoir reconnu le

profondes qui s’imposent pour le marché de 
là Villette.

Il eui est apparu que la première réforme 
à mettre au point doit avoir pour objet d’o
bliger les importateurs de "bétail sur le 
marché à l’envoyer à l’abattoir sans avoir
le droit de le réexpédier sur les marchés 
du départrflïient. Tl faudrait exiger aussi la 
publication des cours du bétail.

Après avooir entendu MM. Beaumont, 
Louis Michel, Leneveu, Quesnel, Brocard, 
la cammission a chargé M. Alfred Massé, 
de la section de la production animale, de

vol î
— Non Ces objets no ma fu

rent jamais réclamés.

La voyante parle...
On procède ensuite à l'inter

rogatoire de la- voyante.
Mme Pantaléon" reconnaît lui présenter un rapport sur la question, 

avoir donné des soins a Mme ' ' ---- '
Féningre.

Elle est venue trois 
a Nevers rendre visite â 
cliente.

Cl. Pans-Centre.
M. SABRAÜT

Au moment où 
M. Hughes a pré 
senté aux mem
bres de la Confé
rence de Was
hington, le projet 
d'accord naval 

dont « Paris-Cen
tre » a donne, 
hier, le résumé 
exact, M. Albert 
Sarrault a tenu à 
faire fine déclara
tion pour montrer 
l'inanité des accu
sations d’impéria- 
1. sme ' lancées con
tre la France.

H a dit notam
ment :

« Sur la route 
par laquelle nous 
étions venus ici
avec cette confiance allègre qui néglige de 
faire d’avance éclairer les détoura du che
min. nous nous sommes brusquement heur
tés à un carrefour ténébreux dans lequel le 
vieil ennemi germanique avait, pour abuser 
et effrayer les âmes crédules, sournoisement 
embusqué l’épouvantail de l’impérialisme 
français, auquel 1 Allemagne lierai. umiv a, 
cependant, des moyens d’offrir généreuse
ment un voyage autour du monde.

« Du fantôme de cette légende, dont on ne 
pourrait dire si elle est plus absurde qu’o
dieuse, le temps saura, promptement faire 
justice comme il. a fait justice des autres et 
notamment de la légende de la France frivole 
el légère dont personne ne parle plus depuis 
la Marne et Verdun.

i< Nous pouvons faire sur ce point con
fiance à l’avenir, nous faisons confiance A 
tous nos amis, ici et ailleurs, d’une opinion 
insuffisamment informée. » 
-----------—------------- ■ ——.

Il Bienvenu-iartm est élu 
vice-présment de la Haute-Cour

Paris, 2 février. — M. Léon Bourgeois 
ouvre la séance à 15 h. 15.

On procède aux différents scrutins pour 
la nomination des membres de la commis
sion d'instruction de la Cour de justice in- 
ternationaTe.

MM. Ralior. Gùilîier, Richard; Lemarié, 
Loubet, Simonel, Perès et Alexandre Gé
rard, sont élus titulaires avec un chiffre 
de voix allant de 183 à 170.

Sont élus membres suppliants : M.AL de 
I,as Cazes, Raynald, Morand, Louis Mar
tin et René Bosnard, avec un chiffre de 
voix allant de 165 à 155.

M. Bienvenu-Martin est élu vice-prési
dent de la Haute-'Gour pour l'année 1922, 
par 153 voix.

Le Sénat adopte ensuite, par 251- voix 
contre 3, sur 25'7 votants, le projet de loi 
adopté par la Chambre des députés, por
tant : 1° ouverture sur l’exercice 1921 d’un 
crédit extraordinaire de 500.000 francs au 
ministère des travaux publics, anur secours 
aux mariniers victimes du chômage ;

2° annulation d’un crédit d'égale somme 
au budget du ministère du Travail.

। La commission entendra ensuite lé mi- 
, mstre de R Agriculture.fois !. °

.  ■■ ■ --------------- ----- <sÇ--------------------------------------- ---------- ---------------------------

APRES L’AGRESSION DE PETERSDORFF
sa

— Je ne lui ai donné que des 
tisanes.

- Cette femme avait l'esprit 
faible. Ne lin avez-vous pas dit 
que sa maison était hantée par 
les esprits

— Non. je n’ai jamais tra
vaillé les esprits

— Mais vous les avez fait 
travailler, dit le President. On 
a fait une perquisition ct»z 
vous et on a retrouvé trois ob
jets qui appartiennent a Mme 
Féningre.

— C’est Mme Durand qui 
me les a donnés, en me disant 
que c'était un cadeau de Mme 
Féningro. ।

L’interrogatoire est terminé, ' 
Le Président donne la parole । 
au Ministère public.

En un réquisitoire sévère, M.1 
Estorges blâme la conduite de 
ces deux femmes qui trompant 
la confiance de Mme Féningre 
et escomptant de sa maladie 
une issue fatale, voulurent s’en
richir en la volant.

Puis la parole est ù la dé
fense.

Après plaidoirie de M‘ Franck 
Bernard qui demande le relaxe 
pur et simple de Mme Paftta-1 
léon. l’audience est suspendue ' 
et renvoyée à 21 heures.

A la reprise, M" Ilugon : 
prend la parole pour défendre 
Mme Durand.

Tout d’abord, il plaide en 
droit. Une femme ne peut pas 
reconnaître l'existence d’un 
confiât Les aveux d’une fem
me mariée doivent Cire consi
dérés comme ceux d’un mineur.

La plaidoirie de M‘ Ilugon 
commencée à 21 heures, prend 
fin à 22 heures 20.

Le tribunal mettant l’affaire 
en délibéré, rendra son juge
ment à quinzaine.

L’audience est levé© è 22 heu 
res 85.

On continue à découwir 
des dépôts d’armes

. Ori’ELN, 2 février. — L’enquête au sujet 
dé l’agression de Pdersdorff continue acti
vement à Gteiwitz où l’état de siège a été 
proclamé, depuis deux jours. D’ajirès les 
renseignement recueillis, . les forces .alle
mandes ont perdu deux tués au cours de 
l’attaque. On continue également les per
quisitions. Plusieurs arrestations ont été 
opérées.

Ün individu qui résistait aux ordres des 
forces de police, à ëtéétûé.

Les perquisitions qui ont été opérées ont 
(ait découvrir l'existence' de' plusieurs dé
pôts d'armes. Le plus important a été 
trouvé aux ateliers d’Etat dés chemins de 
fer où il y avait des approvisionnements du 
matériel de guen-c, des équipements, des 
minenwer[er, plusieurs centaines de fusils 
cl plusieurs mitrailleuses.

L’état des blessés français est générale
ment satisfaisant. Toutefois, on a à dé
plorer une nouvelle, victime.

M. Poincaré a fait parvenir à la compa
gnie, du 27e bataillon de chasseurs, victi
me de l’agression de Petersdprff, les féli
citations du gouvernement.

Oppeln, 2 février. — Les autorités inter
alliées, ont safoi aux environs immédiats 
de la ville d’Oppeln un wagon de grena
des à main qui paraît parvenir d’Allema
gne.
----- ---------------->—4- ' -.... . ..... .........

TRISTE MORT D’UN AVARE

Montelimar, 2 février. — A Derbières, 
Jean Tracol, cultivateur, riche mais avare, 
est découvert dans un coin de sa grange 
mort de froid et de privations.

Youdemlc.lt
iggravate.nl
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Pour sauvegarder 
tes intérêts des riverains 

de la Loire
Paris, j février — On nous communique 

ie procès-verbal suivant :
Le groupe parlementaire de défense des 

riverains de la Loire, réuni à la Chambre, 
sous l’initiative de MM. L& Brecq, député 
du Loiret et Marcel Plaisant, député du 
Cher, protestent énergiquement contre les 
projets de la ville de Paris qui, sous le pré
texte d’alimentation en eau de la capitale, 
tendent à une perturbation profonde des 
pays riverains de la Loire dans leurs inté
rêts vitaux, décide de faire connaître aux 
pouvoirs publics son opposition absolue 
toute entreprise de nouvelle œuvre sur 
Loire et sur l’intégrité du bassin, dont 
garde lui a été confiée. 
------------- ------------------------------------------

Les cheminots allemands 
en grève

à 
la 
la

Berlin, J février. — Voici quel aspect pré
sente aujourd’hui la grève des cheminots ;

A Berlin, le trafic, régulier dos trains de 
grandes lignes est complètement suspendu,.

63 corps de poilus nivernais 
sont arrivés en gare de Gjsne
Cûsne. 2 février (De notre correspondant par

ticulier). —c Jeudi matin, à 9 heures, un convoi 
comprenant soixante trois corps de militaires 
tués au front, est arrivé à la gare militaire 
de Cosne-sur-Loire, pour être dirigés ensuite 
sui les différentes communes du département 
de la Nièvre où auront lieu les inhumations.

Le convoi funèbre a été accueilli avec le céré
monial habitue]. Nous avons remarqué parmi 
les personnalités présentes. MM. Dherbier. re
présentant M. le sous-préfet ; Commandant 
Néant. Langeron. commissaire de police, les re
présentants de la municipalité, etc... Un piquet 
de soldats rendait les honneurs.

On sait que la gare militaire de Cosne-sur- 
Loire. est la gare régulatrice des corps des 
militaires originaires du département de la 
Nièvre, ramenés du front. C’est M Graillol, 
agent-voyer. qui répartit les corps et les diri
ge sur les gares de réception.

Nous tenons à lui adresser nos félicitations 
pour le tact et le dévouement dont il fait preu
ve dans l’accomplissement de sa tâche.

Nous avons publié dans notre numéro d’hier 
les noms des --militaires originaires de Nevers. 
faisant partie du convoi. Voici la liste complète 
pour tout le département. Clique nom est suivi 

■ de la désignation de la commune où aura lieu 
l’inhumation.

Louis Bain, Alligny-Cosne ; Jean-Marie Do- 
range, Alligny-en-M-orvan ; Joseph Cougnot. 
Anlnien ; Lazare Bardeau, Arleuf ; François 
Berthaull, Arleuf ; Albert Martignaux. Arquîan: 
Pierre Dioux, Aunay-en-Bazois ; Auguste Me- 
nin, Brinay ; Alfred Cocu. La Celle-sur-Loire ; 
Albert Mtercic-r, La Celle-sur-Loire ; Louis Por- 
not, Challemenl ; Joseph Choquet. La Charité- 
sur-Lôire ; Louis Pabiot. idem ; Lucien Con- 
nault, idem ; Henri Dervanl, idem ; Achille 
Bénard, Colméry ; Germain Bourgeois, Cosne- 
sur-Loire ; Louis Rivet, idem ; Jean Belin. Cos- 
saye ; Louis Dupré, Dampierre-sous-Bouhy ; 
René Banal, Dhun-les-Places ; Jean Friny, 
Dampierrc-sur-Nièvre ; Pierre Fouchet. Dornes; 
Emile Perronnet. Entrains ; Louis Veillon, 
Fourchambault ; Jean Couteaudier, Fours : Ju
lien Lévêque, Giry ; Pierre Gagnepain, idem ; 
Joseph Garnier, Gouloux ; Jean Bardonnei, 
Lucenay-les-Aix ; François Mordou, La Ma
chine Jean Baptiste Buisson. Magny-Cours ; 

■ Gabriel Millot, Montigny-aux-Amognes ; Léon 
Renault, Montsauche ; Pierre Chaumieu, idem;

A l’hetire actue flè-le trafic des trains de Louis Laborde. Moulins-Engilbert ; Marcel Clé- 
±CA^tA nS ment, idem Jean Carré, Nevers ; Pierre Poux.

marchandises est également arrêtéi
Dans toutes les gares de Berlin, les gui

chets sont fermés.
D’après les dernières informations, an 

Province le travail a dû être interrompu.
Les mesures d’ordre

M. Le Trocquer, ministre des Travaux 
publics, a chargé le général Weygand, de 
prendre toutes les mesures et dispositions 
nécessaires pour que le trafic du charbon 
soit régulièrement assuré en Rhéanie en 
dépit de la grève des cheminots allemands 
qui est complète sur la rive droite du Rhin.

Le trafic est absolument arrêté et aucun 
train ne roule plus. Par contre, la situa
tion est normale sur le réseau ferré d.e la 
rive gauche du Rhin.

Le général Deygoutte, commandant en ......... .............. ............
chef les armées d’occupation alliées en Rhé- dal lés "départements de la Côte-d’Or, de la 
nanie a prescrit que le personnel des che- Nièvre et de l’Yonne, qu’ils sont tenus de se 

à assurer faire immatriculer au Consulat, dès leur arri- 
। vée aans l’arrondissement consulaire et de faire 
1 connaître tout changement de résidence ou 
d’état-civil. En conséquence, il les prie de s’a
dresser, soit personnellement, soit par corres
pondance, au Consulat de Suisse, à Dijon, 30, 
rue de Gray.

idem ; André Godignon, idem ; Jean Colas, 
idem ; Gaspar Bigard. idem ; Georges Valette, 
idem ; Louis M’arceau, Onlay ; Urbain Delaux, 
Ouroux ; André Gudin, idem ; Clément Yvron. 
Rousseaux ; Auguste Robin, Prémery ; Fran
cis Doreau, Préporché ; Louis Poupon, Rémil- 
ly ; Auguste Jorel, Saint-André-en-Morvan ; 
Raoul Domont, idem ; Louis Bellay, Saint- 
Eloi ; Jean Clément, Saint-Honofé-les-Bains ; 
Hippolyte Lelu, Saint-Martin-d’Heuille ; Léon 
Jeannîn, Saint-Péreuse ; Guillaume Bourbon, 
Saint-Pierre-le-Moûtier ; Marcel Dodinol, Saint- 
Révérien ; Emile Lherbé, Saint-Vérain ; Claude 
Brayère, Tazilly ; Louis Clément, idem ; Jules 
Vincent, Vandenesse.

Jiis an ressort'ssants SjIssbs
| (Le Consul de Suisse à Dijon a l’honneur de 
rappeler aux ressortissants suisses _ domiciliés

mina de fer devrait continuer 
leur service-

Lès ordres qui seront données au nom 
de l’armée du Rhin par la commission in
teralliée des chemins de fer do campagne 
devront être exécutés.

Les contrevenants seront traduits devant 
les conseils de guerre.

D’autre part la Haute commission inte
ralliée des territoires rhénans a' notifié au. _ u ___________
commissaire du Reich, une nouvelle ordon- solennité imposante les funérailles du prélat 
nance tendant au maintien du travail en dont nous avons annoncé la mort subite survé
cus d’urgence, dans toute entreprise d’in
térêt public. Au cas où l’ordre pourrait être 
troublé par suite d’un arrêt possible du tra
vail de ces entreprises, le général comman
dant en chef des armées d’occupation est 
qualifié pour prendre toutes mesures qu’il 
jugera utiles tant au maintien de la sécurité 
publique qu’à la sauvegarde des besoins 

des populations des territoires occupés.
L’ordonnance est entrée en vigueur immé
diatement.

POUGUES-LES-EAUX
OBSÈQUES DE Mgr LACROIX

Le Ie' février ont eu lieu, à Pougues, avec une

Itinéraire du Conseil de révision 
en 1922, dans le département

Etrangers au département : jeudi 2 mars 
1922, à 14 heures.

Decize : lundi 6 mars 1922, à 9 h. |.
Saint-Benin-d’Azy : mardi 7 mars, à 10 h. 
Saint-Saulgc : mardi 7 mars, à 15 heures. 
Dornes : mercredi 8 mars, à 14 heures. 
Nevers : vendredi 10 mars, à 9 heures. 
La Charité : lundi 13 mars, à 9 h. J.
Pouilly : mardi 14 mars, à 14 heures. 
Cosne : mercredi 15 mars, à 14 h.
Saint-Amand-en-Puisaye : jeudi 15 mars, 
10 heures.
Donzy : jeudi 16 mars, à 15 heures. 
Prémery : lundi 20 mars, à 9 h. |. 
Corbigny : mardi 21 mars, à 9 h. J. 
Lormes : mardi 21 mars, à 15 heures. 
Tannay : mercredi 22 mars, à 9 heures. 
Clamecy : mercredi 22 mars, à 15 heures. 
Varzy : jeudi. 23 mars, à 9 h. L 
Brinon : jeudi 23 mars, à 14 h. |. 
Saint-Pierre-le-Moûtier : lundi 27 mars, 

14 h
Pougùes : mardi 28 mars, à 9 heures. 
Châtillon : jeudi 30 mars, à 10 heures. 
Fours : .mardi 4 avril, à 15 heures.
Luzy : mercredi 5 avril, à 9 heures.
Moulins-Engilbert : mercredi 5 avril, à 

heures. ।
Chàteau-Chinon : jeudi 6 avril, à 9 heures.1 
Montsauche : jeudi 6 avril, à 15 heures. i 
Séance de clôture : le 15 avril 1922, à 1,4 ( 

heures.

à

à

15

NEVERS
UNION DES OFFICIERS DE COMPLÉMENT 

DES 5‘ ET 8* SUBDIVISIONS
Les membres du Comité de l’U. D. O. C. N. 

prient instamment tous leurs camarades de 
Nevers de bien vouloir assister aux obsèques 
du sous-lieutenant Valette, mort au champ 
d’honneur, qui auront lieu le 4 février courant, 
à 10 heures du matin, en l’église Cathédrale.

AVIS TRÈS IMPORTANT
La PARASOLERIE MODERNE, 26, avenue de

Trois cambrioleurs de Decize 
sur la sellette

le Principal inculpe récolte
UN AN DE PRISON

UN AUTRE TROIS MOIS, 
LE DERNIER DE L’AMENDE

CHER
A Oizon, deux italiens attaquent 

une jeune fille, la malmènent 
et la dévalisent

LOIRET
MONTARGIS

A LA CORRECTIOM N ELLE

------------- ------ ------------------------ --------

Le pourvoi de Landru 
est rejeté

nue vendredi dernier.
A 9 h. J, la levee du corps était faite au cha

let Richelieu domicile du défunt par Mgr Cha- 
lelus, évêgue de Nevers. Le cortège se forme 
sous la direction de M. l’abbé Jarry. Derrière la 
croix et les enfants de chœur viennent les élè
ves et les maîtresses de l’école paroissiale, 
le clergé des environs et, devant l’évêque offi
ciant Mgr Ternier, évêque de Tarentaise, assisté 
dt M te chanoine Pachod. .

Dans les rangs de la famille et des amis sont 
M k ciiunouie Lemire, maire d’Azebrouck et 
député du Nord le r. p. Valatz, curé de Saint- 
Maximin-la-Samte Baume, M. l’abbé Guillemot 
aumônier du lycée de Nevers et M. l’abbé Mo-

Paris, J février. — La chambre criminelle ' 
de la Cour de Cassation a rejeté la pourvoi 
formé par Landru, contre l’arrêt de la Cour 
d’assises de Seine-et-Oise qui l’a condam
ne» à mort.

Dempsey contre Bill Brennan
Londres, 2 février. — Une dépêche Reu

ter, de New-York, annonce qu’une ren
contre entre Dompsey et Brennan, pour le 
titre de champion du monde, a été organi
sée pour le 10 septembre, à Madison Square 
Garden. Le match comportera douze 
rounds.

On se rappelle que Brennan ne fut battu 
par Dempsey qu’au douzième round, au 
cours d’un combat qu’il disputa en Améri
que en 1920.

LA CONFÉRENCE DE GÊNES

Paris, 2 février. — Contrairement à l’in
formation publiée par certains journaux, il 
n’est pas exact que le gouvernement fran
çais ait fait connaître qu’il .acceptait de par
ticiper à la Conférence de Gênes.

Comme la’ expliqué hier, à la Chambre, 
M. Poincaré, M. Bonomi, en convoquant la 
•conférence n’a fait qu’exécuter les décisions 
du Conseil suprême de Cannes.

Le gouvernement français n avait donc mauvais temps une foule nombreuse accom- 
plus d’acceptation à donner. _ :_____

Rome 2 février  Tchitcherinp n pdrpQQé M. Pabiot maire de Pouilly, dans un beau rwMb, a leynei. icniicnerme a aaresse a’p11T„wU, In Vis rte Mnssi«r mort nnur
à M. Bonomi une dépêche annonçant que ie j,r France * * 
Comité panrusse avait désigné une déléga-. - “
Lion qui aura pleins pouvoirs pour prendre 
des décisions à la Conférence de Gênes.

Cette délégation sera présidée par Lénine, 
assisté de Tcbitcherine, vice-président ; 
MM. Krassine et Litvinoff notamment feront 
partie de la délégation.

UN PLATEAU GLISSE

Clermont-Ferrand, 3 février. — Depuis 
dimanche derniar, le plateau Roche d’Ussel 
glisse vers le village de Malmont qu’il sur
plombe et qui est menacé de destruction.

Les habitants évacuent en hôte leur vil
lage et leur mobilier.

LEGION D’HONNEUR

Sakcerbe, 2 février 'de notre correspondant 
1 particulier). — Mlle Fernande Pellerin, habitant 

â C.—revenait à bicyclette 
u.Aubigny-sur-Nére. Arrivée à la côte dite du W 1.1 i l-Jor*T 1 111 »■* m 1 1 r» rlnnonvi/lit r. irv r*. 1*. î v»
pour monter la côte à pied, lorsqu'elle rencon
tra deux jeunes gens porteurs de ballots, qui, 
après lui avoir lancé des propo,’ qu'elle ne com- 

cize. ont de nombreux vols sur la cons- se jetèrent sur elle et la terrassèrent. L'un d eux 
çience. I lui serra fortement la gorge, et Us feuilièrent

Bondoux est inculpé en effet d’avoir dé- ses poches et son réticule, mais ils n ont nen 
robé : 1° une bicyclette ; 2° deux bicyclet- trouvé, à prendre, car Mlle Pjilerin avait placé 
tes 3° un certain nombre de lapins ; 4° son porte-monnaie sous son -.crsige.
encore une bicyclette ; 5° un mouton ; 6° ’?el échoc’ lls c,|t; p;;ayLd® 
des chambres à air des envelonnes et des se 1 X sl^ eJ!e à des vwll-nces< mols dérangés ues ciiainoics d uni, ues enveloppes ci ues par ]e brwt «j’une voiture oui venait sur la 
pnares d automobile. j roule, jls ont lâché leur victime et pris la fuite.

Henri Vigneron a dérobé, en compagnie Arrivée-â Oizon, Mlle l’elierin raconta l’agres-• 
de Bondoux, deux bicyclettes. Il a reoélé sien dont elle venait d’être vjjitrne et le gerde- 
une partie des objets volés par Bondojix, champêtre des celle commune téléphona à la 

mes envoyés à la recherche ces n n i.ndrms ap- 
i prirent que deux individus c. rrespondant à leur 

mue signa]ement venaient de prendre 1 train pour
I Argent et téléphonèrent a la gendarmerie de 
celte localité.

Les gendarmes de la brigade d Argent ont pu 
les appréhender dans la gare, ou ils attendaient 
le passage d’un train pour filer dans une autre 
direction. Ce sont deux sujets italiens : Cristiano 
Giacorno, 19 ans. et Cristiano Franrisco, 22 ans. 
marchands ambulants sans d, micile fixe, lis 
ont été conduits à la chambre de sûreté de la 
caserne de gendarmerie en attendant leur trans
fèrement a la maison d’arrêt de Sancerre. 
leur comparution devant le Procureur de 
République.

L’audience est ouverte à “13 heures 30, .
sous la présidence de M. Vuilleminot, pré- ayec^ parents à Oizon, 
sident du tribunal civil. I r1’n ? r r- ------  - — ---- — .—

M. Estorges, substitut, occupe le siège du ’ ' el)l "emm » elle descendit de sa n achine 
ministère public.

— Léonard Bondoux, Albert-Henri Vigne-, z-, , • -> ■upj'-o iuj avun iciuuc uua pi upu'* u*i rue UK UUIJJ-lon et Camille Vigineron, tous trois de De- prît pas — Car ils ne parlaient vas français

Audience du mercredi 1" février
— 48 heures de prison sont infligées à Geor 

ges Paliard 5.8 ans, arrêté récemment à Châtil 
lo.n-Coligny, pour défaut de carnet antliropome 
trique.

— MM. Hérault et Aumard, de Courtenay à 
la poursuite d'un lièvre le 20 novembre, se son) 
aventurés dans le bois Râtelet qui appartient 
à M. de Malatric ; ils ont ainsi commis le délit 
de chasse sur le terrain d’autrui. En raison 
de leurs avens, le tribunal se montre relative 
nient indulgent : 25 francs d'amende à chacun 
et- 100 francs de dommages-intérêts à payer soli
dairement.

— Ayant bu, Désiré Brécy âgé de 49 ans, s’i
maginait que M. Baschet débitant, place de la 
République à Montargis, ne pouvait lui refuser 
a boire parce que son beau-frère ; mais M 
Baschet mit Brécy à la porte. Furieux, le. jour 
nalier brisa les vitres de l’entrée. Vivacité gui 
entraîne pour lui une condamnation à 25 franct- 
d’amende.

— Cultivateur aux Jandins, commune de Cor- 
trat. M. Gangnebien René. 53 ans, avait, le 16 
décembre confié la garde de 26 chèvres, deux, 
chevaux et une vache à sa jeune domestique. 
Mlle Eugénie Thibault. Un cheval s'échappa ’■ 
pendant que la jeune fille s'efforçait de le re
joindre. les chèvres entrèrent dans un taillis. 
Un garde survint et ce pacage étant inter 

। dit dressa procès-verbal. Après débats asser 
’ longs et au cours desquels M. le président lui- 
même déclare que dans cette histoire ‘de chè
vres il n’y a pas de quoi fouetter un chat, A 
tribunal relaxe purement et m. Gan
gnebien des fins de la poursuite.

— Le 7 janvier le jeune Compin accompagnait 
à la etiasse son oncle M. Geoffroy Modeste, cul 
tivateur à Saint Firmiii des Bois. L’oncle, de
vant s’éloigner un instant, confia son fusil l. 
son neveu. Ce dernier prit aussitôt, l’attitude du 
chasseur ; les gendarmes le virent et lui deman
deront son permis. De permis, le jeune homme 
n’en avait pas. Il lui en coûte aujourd’hui df 
s’entendre condamner à 5û fr. d’amende ; if 
devra de plus verser la somme, de 100 francs 
coût d’un permis de chasse général et porta 
son fusil au greffe à moins qu’il ne préfère y 
verser la somme de 150 francs, représentative 
de sa valeur.

de Bondoux, deux bicyclettes. Il a

puis a dérobé en dernier lieu un moulinet gendarmerie d'Aubigny-sur-Nère. Les gendar- 
de pêche et utn furet.

Son frère, Camille Vigneron, l’a 
dans ce dernier larcin.

Bondoux nie la plupart des faits qui lui 
sont reprochés. Henri Vigneron, au contrai
re, reconnaît l’inculpation qui pèse sur lui.

On entend MM. Lamartine, Perrin, Mil- 
liet. Marien, de Decize, au préjudice des
quels les vols ont été commis.

Après plaidoiries de Me Lhospied pour : 
Bondoux, et de M« Hugon, pour Henri Vi. I 
gneron, le tribunal condamne le premier à 
un an de prison, le second à trois mois et 
un jour de prison et Camille Vigneron à 50 
francs d’amende.

— Isidore Jobert, 
4 jours de prison, 
anthropométrique.

— Pour le même , ___ ,
Rony, qui est un récidiviste, écope de huit 
jours de prison.

— Robert Quinquet, ex-infirmier à Pa
ris, est inculpé de mendicité. 8 jours de pri
son.

— Alexandre Dupieu est prévenu d’avoir 
à Nevers, dans un but de spéculation illi-

originaire de Dornes : 
pour défaut de carnet

délit, Jean Merlan, de

l«’5iflre'^t)evers' infol’me. son aimable clientèle cite, provoqué la hausse des cours sur les 
vriw et Le P^venu était possesseur d’un
séries de sacs pour dames et mallettes pour le appartement qu il occupait pour le prix de 
voyage. • 160 irancs par an. Contraint de quitter Ne-

Ces articles déclassés, seront vendus .avec '
grande différence de prix. Voir les étalages.
Rayon spécial d’articles de voyage.

vers avant la fin de son bail, il sous-loua 
son appartement de deux pièces en garni 
pour le prix de 65 francs ,par mois.

— Pour avoir mis en vente du saucisson 
féculé. et n’avoir pas mentionné par une 
étiquette la composition de sa marchandise, 
Mme Caillat, de Gairchizy, s’entend con
damner, après plaidoirie de Me Tricot, à 25 
francs -d’amende.

— Alexandre Barry, débitant à Nevers, I 
est prévenu d’avoir mis en vente le 16 mai 
1921. du vin mouillé dans la proportion de

I 12 0/0. |
Me Roy, qui se porte partie civile, dépose 

des conclusions tendant à condamner le 
prévenu de 500 à 5.000 francs de domina-, 
ges-intérêts envers la Régie.

MM. Huet, négociant en vins. Jean Sèvre ' 
George Penet, épicier à Plagny, et Jean i

PRISE D’ARMES A NEVERS
Malgré l’inclémence du temps, de nombreu

ses personnes ont assisté à la prise d’armes 
du 13’ d’infanterie. La revue des troupes, pré
sentées par le lieutenant-colonel Sallé, a été 
pasée par le colonel Santos-Cottin dans l’allée 
centrale du Parc.

Le colonel Santos-Cottin remet ensuite un 
certain nombre de décorations. t

Légion d'honneur. — Chevalier : de Mar-.1 
cy, lieutenant honoraire ; capitaine Sylvestre, 
gendarmerie de Clamecy ; médècïn-major Lau
rent, place dé Nevers.

Médaille militaire : Gendarmes Bellevault, 
Sennequiej, Chaignot ; soldat Gaulier.

A titre posthume, la Médaille militaire ..a été Sc rcucv, épicier a x-iaguy, et, jeun 
décernée également à la mémoire du soldat Grisart, couvreur à Nevers, viennent dé- 
Poupon. jclarer que M Barry avait pour habitude de

j procéder au coupage de son vin, lorsqu’un 
I fut était presque vide;
1^ Pour supplément d’informations, le tri-

Pesant 25.360 tendre l’inspecteur des fraudes qui dressa Aft fi70 V 9OZ pe. je procèg
— Joséphine Laumain fait opposition à 

un jugement qui Fa condamnée à 10 francs 
d’amende pour maraudage. Le tribunal «in
firme le jugement après déposition du gen
darme Lacroix.

— Berthe Morgat et François Coquet, sol
dat, sont prévenus d’adultère et de compli
cité d’adultère, 25 franc|i d’amende cha
cun.

— André Derrel, de Saint-Germain-Chas- 
nay, est prévenu d’avoir, fin 1921. à di- 

' verses reprises, frauduleusement soustrait 
une somme d’argent et une certaine quan-

dice de la veuve Francon, épicière dans''là 
même commune.

Un témoin a aperçu Derret qui, « pieds 
nus et à quatre pattes » pénétrait dans le 
magasin de Mme Francon pendant l’ab
sence de cette dernière.

• Un autre témoin a surpris Derret alors 
qu’il se trouvait « dans l’armoire de Mme 
Francon ».

i Après plaidoirie de Me Hugon, le tribunal 
I condamne Derret è trois mois de prison 
' avec sursis et à 50 francs d’amende.

STATISTIQUE DE L’ABATTOIR 
MUNICIPAL ____ _

Animaux abattus pour l’intérieur. — 14 tau- bunal décide de renvoyer l’affaire cour en- 
reaux pesant 9.950 k., 37 bœufs pesant 25 ocn •”--------- - - • * •
kilos, 88 vaches pesant 48.670 k., 294 veaux [ 
sant 35.892 k., 430 moutons pesant 14.905 k., 
343 porcs pesant 48.305 k., 7 chèvres pesant. 
249 k., 33 chevaux pesant 8.046 k. (dépecés) 
5 ânes pesant 456 k. (dépecés).

Animaux abattus pour l’extérieur. — 3 
pesant 1.092 k., 6 vaches pesant 1.411 
veau pesant 48 k., 2 moutons pesant 
10 porcs pesant 837 k.

Viandes foraines inspectées. — 7.588 ... __ 
bœuf. 282 k. de veau, 11 k. de mouton, 1.822 
k. de pore.

Viandes saisies, — 193 k. de bœufs 100 k. de 
vache, 525 k. de cheval. 
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AÏIS AUX CfTbYlHS SUISSES

bœufs 
k., 1 

39 k.,
k. de

rel <iu clergé de Tarentaise, et, dans les rangs ressortissants suisses possédant des
à la suite, MM. Egré, Guilliet, le commandant droits de propriété ou de gages sur des titres 
Brérault, adjoint au maire, Chatelux, de Jerli- ; de la dette autrichienne et hongroise, non ga- 
ne, Dars, Châlon, Bouille, Roussillon, Labatut, gœ, c/avant-guerre, sont invités à s’adresser 
de Paris, Perrin, de Nevers, Léon Chaîne fi s, de suite au Consulat de Suisse, à Dijon, qui 
de Lyon, Faucher, maire deibotnchanibaull, jcs renseignera sur la marche à suivre pour 
otiC etc • —- -’- —

À dix heures commence l’office solennel dans 
l’église parfaitement décorée d’amples tentures 
garnissant tout l’édifice. Sur ie catafalque mo- 

. numental sont placés les insignes épiscopaux ; 
par devant une cartouche aux armes du défunt.

La niaitrise de la cathédrale sous la direction
de l’abbé Carnicelly, est à la tribune ; autour 
de l’orgue tenu par M. l’abbé Jacquand.

La messe est chantée par M. ie chanoine Ab 
lard.

L’église était comffie. A l’issue de l’office Mgr 
Ghatelus se dirige vers la chaire La foute écou
te avec émotion l’éloge funèbre prononcé.

Mgr Ternier évêque de Tarentaise, revêtu des 
ornements épiscopaux, préside la fin des ob
sèques et donne l’absoute.

Le cortège se rend au cimetière, te corps est 
déposé dans te caveau du prélat et Mgr de Ta- 
rentaise chante les dernières prières.

SAINT-HONORE-LES-BAINS
Convocation. — Les membres de la section

U. N. C., de Saint-Honoré, sont invités à assis
ter aux obsèques de Mlle Marie d’Espeuilles,. 
infirmière de la S. B. M._ décédée des suites de | laJmaladie contractée en soignant les blessés dans i mortuaire, Hall de Vertpré. . 
la zone des armées pendant la guerre, qui au-1 Caisse d’épargne. —- Opérati 
ront lieu le 4 février, à 10 heures. 1 janvier 1922 : versements, LC'”’.

Réunion avec le drapeau de la section chez | boursements, 496.070 fr. 39.
M’. Perrot, trésorier, à 9 h. 45.

I POUILLY-SUR-LOIRE

‘ l'estampillage de ces titres.
ivvvvvvvvvvvvvwvvwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvyvvvvvvvvvvvi

Le temps. — Température : maxima : + 10”; • 
minima + 4”.

Pression atmosphérique : 6 heures du matin. ! 
750 m/m.; mica, 745 ; 18 heures, 743.

Temps probable : La pluie ’ ’ 
température douce.

(Communiqué par M. Perrot, opticien. Place 
Président-Wilson. Nevers).

Association des Mutilés de la 
membres de l’Association des 
guerre sont priés n’assister aux obsèques de 
leur camarade Blondin. décédé, 15, rue de la 
Barre, à Nevers, et qui auront lieu le 4 fé
vrier, à 9 heures.

Réunion à la maison mortuaire.
Poilus Nivernais.— Les Poilus Nivernais sont 

instamment priés d’assister, munis de leur in
signe, à la levée des corps de quatre de nos 
malheureux compatriotes ramenés du front. 
Cette cérémonie aura lieu le 4 courant, à 9 heu
res du matin, ù la gare de Nevers.

Ensuite les corps seront ramenés au dépôt

toujours, avec

guerre. — Les
Mutilés de la

__  . __ .. Opérations du mois de 
janvier 1922 : versements, 1.090.654 fr. 90 ; rem-

Trouvailles. — Réclamer à M. Houroade, prê-
, , , . , , . , posé en chef de l’octroi au bureau central du

Obsèques de combattant.— Dimanche dernier Marché Carriot, une toque ; à Mtae Franck, 6, 
ont eu lieu les obsèques de 1 adjudant Eugène rue pome_ un chapelet ; à Mme Georgette 
Mussier, du 285° d inlanterie, décédé à Commer- petit, 38, rue du 14-Juillet, une blague à tabac; 
cy le 30 novembre 1914, des suites de maladie 
contractée dès le début de la guerre ; malgré le

Petit, 38, rue du 14-Juillel, une blague à tabac; 
à M. Renard, 34, rue de Paris, une jeune chien
ne de chasse; à M. Marquis. 14, rue Saint-Ge- 
nest, un parapluie ; au bureau de police, deux; . ... < ïltxrb. U1J peu apiuro , au uuicaui pagnait le corps de notre regretté compatriote. jjj]jetg banque et un binocle, 

discours a'rappëîé la vie de Mussier, mort pour

Etat-civil :
Décès. — Jean-Baptiste Guillerault, 80 ans ;

■ Berthe Sanfroy, 35 ans. épouse Bottini ; — 
'' Louis Gousse, 76 ans, au Bouchot ; — José
phine Planchait, 74 ans. veuve Denis ; — 
François Millet. 73 ans, au Bouchot ; — Jean 
Sagel, 83 ans ; — Transcription, jugement dé
claratif de décès Desfossés Ernest, décédé à 
Ourla (Ciliçie), le 11 avril 1920.

FOURCHAMBAULT 
DÉPART DES CHINOIS

Hier a eu lieu le départ de la colonie chinoi
se du campement du Matériel Roulant de Gar- 

1 chizy. . .
Les Chinois quittant notre pays étaient au 

nombre de 80 environ, ce départ s’est très bien 
effectué sous la surveillance de la brigade de 
gendarmerie de Fourchambault.

Les Chinois sont dirigés directement sur Mar
seille.

Sont nommés au grade de chevalier : 
Jean Millet, chef de service! aux établisse
ments Schneider.

■pETITESNOUVELLES

et 
la

Cour d’appel 
de Bourges

M. Bideau. minotier â la •tetite Forge, com
mune de Charenton. et M Monligny, minotier 
à Saulzay, avaient été condamnés par te tri
bunal correctionnel de Saint-Amand, le pre
mier, û 1 mois de prison avec sursis et l 000 
francs d’amende ; le deuxième â plusieurs 
amendes de 200 francs, pour vente de son au- 
dessus de la taxe. La cour confirme.

PITHIVIER3TRIBUNAL CGRREClIOJhEL
BOURGES

TARIFS DE L’OCTROI
Par arrêté en date du 27 janvier, le préfet, du 

Cher a approuvé les modifications apportées 
■par le conseil municipal aux tarifs de l’octroi 
de Bourges.

Savon, lessive, panamines. 
les 100 kilos.

Produits solides à base de 
se, 1 fr. les

borax, alun, 8 tr.

100 kilos.
soude et de potas-

: nuit, la plus— Température 
température jour ô une heure, 8° ;

SPORTS •
La Machine contre Billom

La Poule finale du championnat de Pro
motion de la Ligue du Plateau Central, 
District Est, met aux prises Vichy, leader 
pour l’Allier ; Billon, cham,pion du Puy- 
de-Dôme et La Machine, 1° pour la Nièvre.

Dimanche prochain, 5 février. La Ma
chine reçoit sur son terrain le S. C. Btl- 
lon, pour le 1° match, de cette poule. Le ré- 

। sultat est difficile à pronostiquer, mais 
’ nos jeunes Machinois, très en progrès, tâ
cheront de se montrer dignes de leur répu
tation, et de l’honneui de représenter la 
Nièvre dans cette compétition.

Coup d’envoi à 15 heures au Terrain des 
Buttes. Arbitre : M. Louis, de Moulins.

Etat civil :
•Décès. — Edouard Garnier, 70 ans, 1, rue' 

de Paris ; — Pierre Roland. 75 ans, 1, rue de 
Paris ; — Charles Bourdeau, 71 ans, 1, rue 
de Paris ; — Marie Giverdon veuve Hardoin, 
70 ans, 16, rue de l’Aiguillon ; — Emilie Blon- 
d'in, 42 ans, 15, rue de la Barre ; — Louis 
Planchon, 71 ans, 1 rue de Paris ; — Gene-73 ans, au boucuui ; — jean— Transcription, jugement dé- vieve Picq, épouse Marotte, 49 ans, 1, rue de

® Desfossés Ernest, débédé à Paris. _ _Publication de mariage. — Florent Boutet, 
54. rue du Commerce et Madeleine Monchanin, 
6,‘rue Ferdinand-Gambon.

Contravention. — Pour avoir fermé son éta
blissement après l’heure réglementaire. M. Bour- 
cier, Hôtel du Nivernais, se voit dressé une 
contravention.

Arrestation — Garcia Angelo, sujet espagnol, 
a été arrêté pour coups et blessures, par la gen
darmerie de Fourchambault et écroué à la pri
son de Nevers.

Vol — Jeanne ét Alice Néraud, qui ont été 
prises en flagrant délit de vol d’effets au pré
judice de M. Leduc seront poursuivies.

Secours mutuels. — Le conseil d’administra
tion de la Société de Secours Mutuel la Bienve
nue du M R , informe ses adhérents que la 
réunion générale aura lieu le 5 février, dans une 
des salles de la mairie de Fourchambault à 14 
heures

Ordre du jour : Compte-rendu du bilan ; no-

GOSNE-SUR-LOIRE
FOIRE FRANCHE

Voici les noms des propriétaires ayant eu des 
animaux primés à ta dernière foire. MM. Alfred 
Bain, de Mennetereau, commune de Saint-Père ; 
Séguin, de Boullerel ; Dion, de Rosières, com
mune de Saint-Père ; Coquillat, de Villeprevoir ; 
Joncerey, de La Celle ; Merlin Prosper, de Saint- 
Verain ; Ladier, de La Celle.

Animaux amenés : chevaux, 70 ; poulains, 12 ; 
vaches, 40 ; porcs, 30 ; nourrains, 15.

Baisse assez importante sur les cours en gé
néral.

— Les amis littéraires de Paul Déroulède ont 
donné œ soir une grande fête en l’honneur de ' 
Paul Déroulède au profit du musée Deroulède '

— Le directeur de la prison de Naumbourg 
d’où le lieutenant Ditmar a réussi à s'évader i 
est suspendu de ses fonctions.

— Le Conseil général de la Fédération répu-! 
blicaine a élu président en remplacement de 
M. MUlard, sénateur, décédé, M Isaac, ancien 
ministre du commerce, député du Rhône.

— Le président de ta. République et Mme Mil-1 ____ ___ _ ... ....
lerand ont offert hier un déjeuner en l’hon- mmation du conseil défailli ; cotisatoas men- 
neur des généraux nouvellement promus, i sueües.

Caisse d’épargne. — Séances des 28. 29 et 30 
janvier : versements, 86.740 fr. ; rembourse
ments, 54.549. fr. 93.

ENTRAINS

i sueües.

Etat civil :
Naissances. — Jean Mouffon ; — Georges 

Jalquin ; — Renée Chaudron ; — Marguerite 
Dapoigny ; — Germaine Mannevy ; — Marie 
Mannevy.

Décès — Gilbert Faucennte.r, 78 ans • — 
Adolphe Paquette, 78 ans ; — Roger Fourcher, 
2 ans ; — Pierre Guiller, 74 uns ; — Edrne 
Douté, 86 ans
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PREPARATION MILITAIRE
Club Nivernais d’Amateurs. — Le pro

gramme de la conférence donnée dimanche 
dernier 29 janvier, à la section de prépara
tion militaire du C.N.A., comportait des su
jets d’hygiène et des notions de prophyla
xie faisant partie des questions demandées 
au C.P.S.M.

En termes précis et faisant image, M. 
le docteur Æoudot dit ce qu’est la tubercu
lose, en décrivit les phases diverses, indi 
qua les moyens de s’en préserver et de s’en 
guérir. Des conseils pratiques firent com
prendre l’intérêt de devenir forts, robustes, 
de développer le corps par un exercice rai
sonné et raisonnable, et d’éviter les causes 
d’affaiblissement ou de déchéance.

Passant à un autre sujet, le conférencier 
entretint son auditoire de l’alcoolisme. Là, 
également, documentation précise, chiffres 
impressionnants, ravages produits par FaJ- 
cool dans l’individu, la famille et la société, 
prouvèrent toute l’importance de ce fléau 
social.

Chaudement félicité. M. le docteur Baudot 
a produit une profonde impression sur les 
jeunes gens qui l’écoutaient.

Conférence du dimanche 5 février. — La 
prochaine conférence aura lieu dimanche 
prochain, à 5 h. 1/2, salle de Fécole de 
Loire. Elle comportera : 1° Les devoirs du 
Français, par M. le colonel Marié ; et 2° 
L’aménagement du terrain en campagne, 
par M. le lieutenant Vogade.

De nombreuses projections viendront il
lustrer ces deux causeries.

C. P. S. M. — Réunion des candidats à 7

Audience du 1" février. Présidence de M 
Quercy.

Huit commerçants de l'arrondissement, peut 
avoir omis d'afffeher le prix de vente de leutt 
marchandises sont condamnés chacun à 16 fr 
d'amende.

A noter que J’un d’eux a été pinçé dès le len
demain pour... insuffisance d’aflichage et vt 
être poursuivi à nouveau. Voilà qui est un peu 
abusif.

— Peu satisfait d’avoir été condamné le 1S 
janvier .par le tribunal correctionnel de Pithi- 
viers, à deux ans dé prison et 100 francs d’a
mende. par défaut, le nommé Louis Abraham, 
âgé de 22 ans, qui vola divers objets dans la 
propriété que possède M. Louis Robert à Saml- 
Grégoire. fait opposition, mais le tribunal, suffi- 
sanunent édifié, confirme son précédent juge
ment.

— Le nommé Douard. de Givraines, poursuit 
l'Algérien Belgacem-Ben-AJi-Mohamed, préten
dant que ce dernier lui aurait porté des coups à 
Laneuville, le 7 décembre. Affaire mise en dé
libéré.

Le temps, 
basse, 1°4 , 
hauteur barométrique à une heure, 755.56.

Prévisions pour vendredi • oontinuation du 
temps pluvieux avec lemtteralure assez douce 

(Communiqué par M. l’Abbé Morcua. direc
teur de l'Observatoire de 

Etat civil :
Décès. — Jules Pessiot, 

— Jean Sauvage. 84 ans, 
ARGENT SUR-SAULDRE

Contraventions. — Plusieurs nomades qui sta 
tionn-aient avec leurs voitures à Argent, ont at
tiré l’attention des gendarmes qui ont fait une 
inspection et relevé les contraventions suivan
tes : Amélie Adellles, 25 ans, mercière ambu
lante sans domicile fixe, deux procès-verbaux, 
un pour défaut de plaque d’identité à sa voi
ture, et un pour défaut de patente.

Elle a en outre été conduite devant M. le 
maire d’Argent qui lui a fait verser 20 francs 
à titre de caution pour 1e premier délit, et saisi ; 
ses paniers ét sa marchandise, jusqu’à présen- ; 
talion d’une patente.

— Elisa Chatelin, 13 ans, marchande ambu
lante sans domicile fixe, qui vendait également 
de la mercerie contenue dans des paniers, sans 
être munie d’une patente, s’est vue aussi dres
ser procès-verbal et saisir ses paniers et sa 
marchandise par Monsieur le Maire d’Argent, ; 
jusqu’à présentation d’une patente.

— Jean Chatelin, 55 ans, marchand ambulant 
sans domicile fixe, écope un procès-verbal pour 
ne pas avoir fait vacciner sa tille Rosine, âgée 
de 5 ans.

JUSSY-LE-CHAUDRIER
Fermeture tardive — Julien Berger. 38 ans, 

aubergiste, qui n’avait pas fermé son débit à 
l’heure réglementaire s’est vu dresser procès- 
verbal, ainsi que les quatre consommateurs qui 
étaient dans son débit.

LA GUERGHE
Vol — Une sacoche contenant 255 francs et 

appartenant à M. ChaiTonriier, boulanger, a 
été dérobée dans sa voiture, pendant qu’il ren
trait son cheval à l’écurie Enquête ouverte.

LES AIX-D’ANGILLON
INCENDIE

Dans la nuit du premier février, un incendie 
s’est déclaré aux Aixd’Angillon, dans l’atelier 
de M. Eugène Cerveau, sabotier, situé sous un 
hangar de l’ancienne tuilerie Brochard, route 
de Bourges.

Ce n’est que vers 5 heures, qu’un voisin s’en 
aperçut. A ce moment le feu avait déjà consumé 
l’atelier et une partie de la toiture.

L’alarme ayant été donnée, la subdivision de 
sapeurs-pompiers qui combattait pour la" pre
mière fois depuis sa formation, a en peu de i 
temps réussi à conjurer le sinistre. | Réinhumation. — Le maire de Vichy est in-

Les cause paraissent^ être accidentelles. formé que les corps des soldats : Henri Dessert
Les pertes peuvent être évaluées â plusieurs 93. rlie Dacher ; Gilbert Faure, 18, rue Har’ 

milliers de francs ; elles sont couvertes par une pet ; Jules Royer impasse du Château-d’Eau, 
assurance. ■ 1 " .....

Bourges).

44 ans rue Gambon ; 
rue Fullon

LISTES ELECTORALES POUR 1922
t) est rappelé aux Electeurs que le dernier 

délai pour - ■ •
électorales
rant.

se faire inscrire ou radier des listes 
pour 1922, expire le 4 février cou-

LE PRIX DU PAIN
A partir du 6 février prochain, le prix du pain 

sera fixé à 1.85 les deux kilos.

CHARMONT
Suites d’accident. — René Morize. âgé de 24 

ans. cultivateur au hameau de Ji’dinville, victi
me de l’accident que nous avons relaté dans 
notre précédent numéro, est mort des suites de 
ses blessures, à l’Hôpilal de Pilhiviers,

C’est en voulant relever un trait tombé der
rière son cheval, qu’il a été frappé à la tête nar 
une ruade.

ALLIER
MONTLUCON

Office départemental des Pupilles 
Nation. — Les subventions accordées 
pilles de la Nation pour le 4’ trimestre uc 2^1, 
seront payées dans les perceptions à partir du 
lundi 30 janvier 1922. Les intéressés sont priés 
de se présenter chez MM. les percepteurs avant 
1e 20 février pour toucher ce qui leur revient.

Les contraventions. — Pour ne pas avoir 
muni son vélo d’un appareil sonore, M. Gilbert 
Senotlér, 39 ans, carrier, à Gosnes-d’Allier, a 
encouru une contravention.

— M. François Laumet,. 47 ans, carrier à 
Cosne-d’Allier. laissait sortir son chien sans lui 
mettre de collier, ce qui a valu une contraven
tion au propriétaire de l’animal.

Etat-civil du mois de janvier :
Naissances. — Marie Mangeret ; — Georgelte 

Micard.
Décès. — Joséphine, veuve Chanet, 65 ans • — 

Eugène. Bazin. 61 «ns ; — Jeanne Chaulier, SB 
ans, veuve Lougnon

VICHY

SAINT-AMBROIX
ARRESTATION Û’UN ESCROC

On annoncé l’arrestation à Lebroux (Indre), 
de l’escroc qui, à plusieiu’s reprises, s’est fait 
remettre chez des commerçants différents objets 
au nom de propriétaires de la région. C’est un 
nommé Boutron, 39 ans, sans domicile fixe, 
originaire de Poulaines. Il a été écroué à la 
prison ae Châteauroux.

SAVIGNY-EN-SANGERRE
LES VEILLÉES SAVIGNOISES

Mlle Lapautre a charmé samedi dernier les 
habitués de nos veillées par l’entrain, la verve 
et l’esprit qu’elle a déployés dans sa conférence 
sur les chansons berrichonnes. „ „ ....

La conférencière avait revêtu, pour la circqns- 40 ans. 
tance, les atours de son amère grand’ mère, j 
qui lui allaient fort bien.

Elle a déploré que ce charmant costume du 
Berry soit près de oisparaître, car il était 
plus coquet et plus seyant que les modes d’au
jourd’hui.

Puis elle nous a parlé des chansons du ter
roir. qui sont « l’écho des taies et des peines 
éprouvées sur le sol natal 0. Elle nous fait con
naître un certain nombre de chansons qu’elle 
a recueillies, dont quelqlues-unes remontent aux 
14’ et 15° siècles. Toutes sont pleines .’e saveur, 
de naïveté et de charme.

A côté de cette hardiesse <1.0 langage qu’accen
tue, encore notre p'àtois si expressif, on trouve 
aussi la note émue et «entimentale. Les airs, 
tantôt traînants et rythmés. comFne du piam- 
chanl, tantôt « joyeux et vibrants comme des 
abeilles à l’essor » sont toujours appropriés aux 
paroles, ce qui prouve que nos [>éres sentaient 
profondément ce qu ils voulaient exprimer

। Les chansons entendues ml suscité ee l’émo
tion et une franche gaieté dnas l’auditoire, qui 
a été enchanté de cette bonne veillée.

। Remercions Mlle Lapautre, au nom de tous 
' nos amis régionalistes d'avoir précieusement 
recueilli ces chansons touchantes et naïves et 
de nous en avoir donné la piimeur,

— Samedi prochain, ta conférence sera faite 
par M. Abadie, qui parlera de la Vie des pre
miers hommes. Il y aura des projections lumi
neuses.

de la 
aux pu- 
de 1921.

. morts pour la France, venant du front, arrive
ront en gare de Vichy ce soir, à 21 h. 55.

LURGY-LEVY
Etat-civil :
Naissane.es. — Andrée Bord ; — Georges Bau

din ; — Denise Virmaux ; — Renée Gozard ; — 
Andrée Déteme.

Mariages. — Gilbert Favardin et Rosalie Col
lier ; — Antoine Dumont, et Marguerite Bou
chard ; — Ernest Varennes. et Antoinette Du
mont ; — Pierre Cabanne et Henriette Bord.

Décès. — Jean-Baptiste Lachaise, 57 ans ; — 
Marie Portier, 85 ans, veuve Virmaux • — Louis 
t.urat, 80 ans ; — Laurent Chanter. 69 ans ; — 
Simon Terret. 65 ans ; — Rebouffat, mort-né ; 
— Elisabeth Valignat, 78 ans, veuve Néry,

Transcription : Georges Cocard, sergent au 
122’ régiment d’infanterie, mort pour la France, 
le 3 mars 1919, à Locre (Belgique), à l’âge de

SAINT-REMY-EN-ROLLAT
Un bon coup de fusil. — Mardi, vers 15 heu

res du soir, M. Crochet Jean, cultivateur au 
lieu dit la Boutresse, ayant été averti par vn 
bûcheron qu’une bande de 18 sangliers, était 
de passage, se lança à leur poursuite et fut 
heureux d’abattre une laie, prête à mettre bas, 
neufs petits. Le fait est assez rare pour i- ériter 
d’être signalé. Toutes nos félicitations à cet 
heureux chasseur.
---------------------------5^4.»^---------------------- -—

Foires et Marcl&ôs 
de la

CHAROLLES. — Cours pratiqués : dindes 
grasses, 30 à 32 h pièce ; dindonnes, 28 à 30 
fr. pièce ; oies. 18 à 2(1 fr. pièce ; pintades, 20 
à 23 fr. la paire ; poules, 28 a 30 fr. ta paire ; 
gros poulets, 28 à 30 fr. la paire poulets mo
yens, 25 à 2'8 fr. la paire ; petits poulets, 15 à 
20 fr. la paire ; gros canards, 27 à 30 fr. la 
paire ; canards moyens, 23 à 25 fr. la paire ; la
pins domestiques gros, 12 à 14 fr. pièce ; lapins 
moyens, 10 à 12 fr. pièce ; beurre, 3,70 à 4 fr. 
1e demi-kilo ; œufs frais, 6,50 à 6,75 la douzaine ; 
fromages de chevre, 0,85 à 0,95 pièce ; froma
ges de vache, 0,50 à 0,60 pièce.

LES AIX-D’ANGILLON. — Veaux, 40, Prix 2 
qualité extra ; 2. à 3.40 la livre ; première qua
lité, 7 à 3.10 la livre ; deuxième qualité, 11 à 
2.80 la livre ; troisième qualité, 17 à 2.50 la 

__  i-v.aw,, ™ . .......... livre ; inférieure 3 à 2.40 la livre.
heures, Croix des Pèlerins, ipour exécuter jeur déinission Le Conseil appelé à les rempta- j Poulets, de 30 à 40 francs la paire ; lapiim,
une marche au cours de laquelle on fera cer, a élu dimanche dernier. M. Dallois, maire, , de 12 t> 20 francs la pièce ; beurre, 4.50 à j fr,
des exeroices de topographie et S’orienta- par 6 voix contre 3 ol M Cornette a été réélu . la livre ; fromages, 0.00 à 0./0 la pièce ; œuis

( adjoint par te même nombre de voix. 15.50 la douzaine.

VORLY
ELECTIONS COMPLÉMENTAIRES

A la suite des élections complémentaires. M. 
Lichon. maire et M. Cornette, avaient donné

aissane.es
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Amenés. — Bœufs, 1.510 ; vaches, 761 ; tau- 
eaux, 279 ; veaux, 1.139 ; moutons. 8.156 ; 
jorcs, 4.005.

Vendus. — Bœufs, 1.480 ; vaches, 750 ; tau
reaux, 265 ; veaux, 1.139 ; moutons, 7.900 ; 
porcs, 4.005.

Cours au kilo net. — Bœufs. V qualité, 5.20, 
? qualité 4.30 ; 3’ qualité, 3.60 ; Prix extrêmes. 
t.90 à 5.80 ; vaches, 5.20, 4.10, 3.30, 1.90 à 5.80 ; 
taureaux, 4.20, 3.80, 3.60, 1.90 à 4.50 ; veaux 
.1.40 7.80 5 30, 4.00 à 10.50 ; moutons, 9.48, 
7’70; 7.00,’ 5.C7 à 10.00 ; porcs, 5.72, 5.58, 5.72, 
3.58 à 5.86. n

Cours au kilo vif, — Bœufs, 1’ qualité, 3.12 ; 
2" qualité 2.36 ; 3° qualité, 1.97 ; prix extrêmes. 
1 95 à 3.48 ; vaches, 3.12, 2.25, 1.80, 0.95 à 3.48; 
àureaux 2.31 2.09, 1.97, 0.95 à 2.70 ; veaux. 

5.64, 4.68, 2.31, 2.20 à 8.30 ; moutons, 4.73. 
3 85 3.50 2.50 à 5.00; porcs. 4.00, 3.90, 3.80, 
3.50’à 4.10.

PHYSIONOMIE DU MARCHE
Gros bétail. — Petits arrivages, vente calme, 

à des cours sans changement notable.
Veaux. — Vente calme, aux cours du précè

dent marché.
Moutons. — Vente assez active. Petits arriva

ges. Néanmoins les cours ne subissent pas de 
Changement appréciable.

Porcs. — Bons arrivages, vente bonne à des 
tours bien tenus.

Galles cer t ains- Paris
du 2 février

VIANDES. — Cours moyen au kilo ;
Bœuf. — Quart derrière, V qualité, 4.80 ; 

iloyau, 1° qualité, 7.50; paleron, r qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, 1” qualité, 9.00 ; épaule, r 

qualité, 10.70 ; poitrine, 1’ qualité. 4.30.
Veau. — Entier 1 demi, 1' qualité, 8.80.
Porc. — Demi•pui c, 1" qualité, 5.30.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

14.00 ; oies, le kilo, 6.75 ; poulets Chartres, 
11.00; poules toutes provenances, 9.00.

POISSONS. — Morue salée, le kilo, 2.75 ; car. 
pes, 4.50.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 160 ; pommes de terre chair jaune, 
52 ; pommes de terre chair blanche. 52.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou. 9.50; 
Touraine,. 9.30 ; Marchands, 7.25 ; Normandie, 
1.00.

(EUFS. — Le mille, Brie Beauee, 600 ; Bour
bonnais, Nivernais, 580 ; Touraine, 620 ; Etran
gers, 420.

FROMAGES. —Gruyère, 3.00 à 9.00 ; Cantal, 
1.00 à 3.50. 
--------------- --------->-0

Marché de Lyon-Vaise
du 2 février

Moutons. — Amenés et vendus 272. Prix ex
trêmes de 700 à 900. Cours maintenus.

Porcs. — Amenés et vendus 347. On cote : 1* 
qualité, 3.40, 2e 3.20, 3' 3.00. Prix extrêmes : 
2.30 a 3.50. Cours maintenus. 
-------------------------- f-----------------------------------------

MARCHÉ LIBRE DE PARIS

CREDIT NATIONAL 
pour faciliter la réparation des dommages 

causés par la guerre.

l’SRÆ'KS’SüSXCHNr de 

BOHSBÈCEKNADXGMr
rapportant 30 francs d’intérêts 

annuels nets de tous impôts présents 
et futurs, payables par seinestr* et d'avance, 

les 5 août et 5 février de chaque année.IWWX/'.A/’—OSACe> bons seront remboursés au gré du porteur ; 
Soit a 500 francs, le 1«‘ février 1924 
Son à 507 fr. 50. le 1er février 19’7 
Soit a 525 francs, le l«r février 1932zvwwwwwb

Prix d’Emission : francs
Net à Verser : 4S2 francs 

compte tenu du coupon au 5 févtiei 1922 
Lh Souscrintfan ntiv rf* Février,
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LOURSE ÛE pa.ns
du 2 lévrier

THg ÇHAMBARD 
le plus agréable des “Purgatifss 
le meilleur remède de la 
^3 OH O- T1 Z E» Z O W
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FÔURRAGES ET PAILLES

LA CHAPELLE (Plaine Saint-Denis). — On 
cote suivant qualité :

Paille de blé. 45 à 65 ; paille d’avoine, 50 
70 ; paille de seigle, 60 à 100 ; luzerne, 245 ù 
285 ; regain, 235 à 275 ; foin. 225 à 270.

Les prix sus-indiqués s'entendent aux 104 
bottes de 5 kilos rendues franco de camion
nage et d’octroi, au domicile de l’acheteur dans 
Paris.

iThéâlres Cinémas/g « ®

Blés. — En blés de Beauee. Orléanais et Tou
raine 68.50 à 69, du Poitou. 67 à 67.50. de l'AI- 
lier, du Cher, du Puy-de-Dôme 6. de la Mar-' 
ne, 67.25 a 67.50. de l’Aube et de l’Yonne. 67.25 
à 67.50 de Bretagne. 64 u 65. en disponible dé
part. Ôn a également, traité en marchandise 
rendue Paris, des provenances de l'Oise, Aisne 
et Somme, de 67.25 a 67.50, pour des blés d'un 
poids spécifique de 77 kilos et 67.50 à 67.75 pour 
des blés pesant 78 kilos. 1

Farines, — En bonnes, qualités du rayon de 
Paris, du Nord et de l’Est, les prix vnnoni sui
vant marque., de 82 h 85. Il y a sur les farines 
basses un petit courant d’affaires que t’on traite 
suivant qualité et blutage, entre (lu .-1 ;o.

Seigles. — Les qualités de la Marne. de l’Aube 
et de Donne n'ont pu dépassai 4u uepai 1 --i <-i- 
les de Bretagne 45. .Les provenances du Loiret et 
de l’Indre-et-Loire ont valu 46.50. Toutes lé» au
tres qualités se sont iii.-iiiiteiiui’- .1 .. ■ ।

Sons. — En premières qualités du rayon de 
Paris, le disponib'e immédiat n’a pas dépassé 
45, et l’on a engagé quelques contrats sur lé-, 
vrier à 44.50, sur les 3 mois de février a 43. sur 
les 4 de mai à 39.50. C’est l'indice d’un retour 
prochain à des conditions plus ' favorables a 
l’élevage. En gros sons de l’Est, on a payé do 
44 à 46 départ, en Sons fins de la ménie oi igi 
ne, de 38 à 39. On tient en outre : gros sons ( 
d’Alsace. 42 logé, disponible : son» fins 0 \i»u. - 1 
logés, 35 ; recoupettes de fabrication parisienne' 
valent 47 en disponible, 46 sur le courant «le lé
vrier, 45 sur les 3 mois de février et 40 sur les 
4 de mai.
------------- ----- >-«»•» a»—c-------------- -------- -

Marché des Innocents
Nouvelles d’Algérie, 120 à 200 francs contre 

120 à 220 francs.
Nouvelles du Midi 200 à 240 francs contre 

240. à 280 francs.
Hollande commune, 100 à 105 francs ; Hollan

de vraie, 115 à 120 francs.
100 francs la Marjolaine, type Malines ; 120 

francs la Royale du Loiret, type ll.unuui.
Saucisse rouge, 75 à 80 francs, contre 65 à 72 

francs.
Ronde jaune, 50 à 55 francs contre 50 à 55 

francs.
Pommes de terre à chair blanche, 48 à 55 

francs, contre 48 à 55 francs.
Les vendeurs font les 100 kilos disponibles 

gares départ, et par wagons complets .
Saucisse rouge 66 à 70 francs Morbihan et Fi 

nistère, autour de 72 francs Loiret et Seine-et- 
Marne ; 66 à 70 francs Haute-Vienne ; 70 à '72 
francs Seine-et-Oise ; 72 a 74 francs Poitou.

Rondes jaunes 46 à 48 francs Oise et Seme.-eP 
Oise ; 43 à 45 francs Sarthe ; 45 a 47 francs 
Haute-Vienne et Creuse ; 40 à 42 francs Puy-de 
Dôme.

Ronde jaune « chardonne », 36 à 38 francs 
Bretagne.

3 %, 56.50 ; 3 % amortissable, 70 ; 3 b °/ 
1914, 87.20 ; 5 % 1915-16, 78.95 ; 4 % 1917, 64.60. 
4 % 1918 non lib., 64.25 ; Ouest-Etat 4 <&, 319; 
Tunis 1892 264 ; Afrique Occidentale, 315.25 : 
Ville de Paris 1899, 251 ; 1910 3 %, 230,25 ; 1912 
208 ; 1917, 499150 ; Banque ce France, 5570 : 
Comptoir d’Esoompte, 934 ; Crédit Foncier. 776. 
Oblig. comm. 1912, 170 ; Oblig. Fonc. 1909 
172.25 ; 5 J % 1917 lib., 266.25 ; Crédit Lyon
nais. 1302 ; Communales 1899, 277.25 ; Fon
cières 1903, 310.50 ; Est, 630 ; Lyon, 812 ; Midi. 
710 ; Nord, 909 ; Orléans, 891 ; Ouest, 628.50 ; 
Métro, 391 ; Nord-Sud, 171 ; Suez, 5800 ; Ar
gentine 1900, 77 ; Italien 3 h, 42.30 ; Japon 19it> 
110 ; Russes 1867, 18 ; 1890 3 04, 16 ; Consolidé. 
2.1.75 , 1891 3 %, 16.75 ; Turc Unifié. 4ü.3u , 
Briansk. 122 ; Rio-Tinto, 1390 ; Sosnowice, 660.

CHANGES
Londres. 51.33 ; New-York, 11 9/25 ; Allema

gne, 5 27/32 ; Suisse, 232 3/4 ; Italie, 56 lis • 
Espagne. I82 ; Hollande, 412 J ; Danonia*"». 
243 1/4 ; Suède, 305 ; Belgique, 95 3/8 ; Norv« 
ge 19) 4.- - - - - - - - - - - >_o 4. <s>_<- - - - - - - - - - - 

BULLETIMJFIMOCIEB
Pabis i" lévrier. — Dès l’ouverture le Par

quet semblait mieux disposé, puis les allége
ments de positions interviennent, provoquant la 
retraite de tous les ««uns.

L'émission du Crédit National qui vient de 
coiiiineiicei drame évidemment une grande par- 
lie des capitaux disponibles. D'autre part, la 
discussion des grands problèmes internationaux 
nous maintient dans une expectative fiévreuse 
et défiante. Pour sortir de cette torpeur. te 
marche voudrait entrevoir une et Durcie. Mais 'l

En coulisse, le marche est légèrement mieux, 
notamment sur les Aurifères et les < aoutebuu 
tiftres. la Financière est très demandée..

Notre 3 % perpétuel s inscrit 3 56 45. Les émis
sions «lu Crédit National sont fermes : 1919. 
461 1920. 463 , , 1921, 502. Bons du Trésor,
487 25.

Les fonds russes se maintiennent ; Consolidé, 
'3 75 l'.xxi 28.50 , T.W, 20 45 Turcs calmes. 

Unifié, 40 35.
Les etablissements de crédit sont irréguliers 

Banque de Paris. 1186 , Comptoir, 935 ; Fon
cier. 770 . Nationale de Crédit 642 Lyonnais, 
1385 . Banque Union Parisienne, 650 ; Crédit 
Mobilier 390.

Les <’h< rnins français sont délaissés.
Des réalisations ont encore pesé sur les Va- 

eurs Industrielles : Suez. 5780 Panarroya. 830; 
Thomson. 725 . Métaux 8’>5 . Mii| uni" 1

Les valeurs de navigation n'ont plus d’intérêt 
présentement, presque louies nos grandes eiuie- 
prises de ce groupe travaillent à perte.

Le Rio Tinto est en nouvelle réaction à 1388. 
Boleo lourd a 370.

Les produits chimiques subissent- une dépres
sion résultant de la situation générale, dans 
laquelle évolué cette uidiistiie

Phosphates de Gtdsa sont tous en recul mar
qué.

De nouvelles réalisations affectent sérieuse
ment les sucrières Raffinerie Say parlicutiare- 
menl attaquée, termine en moins value sensi
ble a 145Û

Les valeurs russes sont plus lourdes Briansk, 
122 . N aphte, 202 , Sosnovtce 670 Le Plutmo 
inlTodutl aujourd’hui au (Parquet s'inscCU tu 
641.

A la suite d’une nouvelle tendancieuse con
cernant une. augmentation de capilal. absolu

ment «ièmentie. des réalisations se seuil produi
tes sur l’action Rizeries d'Extrême-Onent La 
situation industrielle de celle société est très 
encourageante pinsqu elle est marquée par des 
résultats en progression constante

Les Pétrolifères font meilleure contenance • 
Royal Dutch, 17400 , Shell. 220 ; Mexican Ea- 
glê, 189 50

Caoutchoutieres fermes Financière en avan
ce a 107 Malacca également, on tienne tenue â 
101, par contre Padang alourdie a 121.

Reprise des Auj'iïeiess . Goldlields, 40 t Rand 
Mines. 10(1

La Utha Cnpjier rebrousse chemin ainsi.que 
nous l’avions prévu

Aux e.hangos légère tension mais transac
tions calmes peu importantes Livre. 51,53 }. Dol
lar. 12 05 . Mark. 5 29/23 , Belgique, 95 4 Pe
seta 182 4 , Lire, 55 4 . Prague, 23 , Roumanie, 
9 . "Suisse, 235 : Vienne. 0 3/8.

L'nitornio.tcur Financier, 
55. rue Saint-Lazare Paris .

AUTÜN
Théâtre. — L'imprésario Ch. Baret, donnera 

le 11 février • Et moi, je te dis qu’elle t’a fait 
de l’œil ».

FOURGHAMBAULT
AVIS — La Direction du CENTRAL CINEMA 

nous prie d'annoncer qu’elle projettera sur son 
écran, le film de la rencontre CARPENTIER 
C«ÂOK.

Cette soirée qui promet d’être très brillante par 
son programme extraordinaire, aura lieu au- 
jourd hui. vendredi 3 février, matinée à 4 h. 15 
et mirée à 20 h. 30.
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Appliquez sans retard à votre 

HERNIE
nn des nouveaux appareils brevetés de 
A. CI.AVI’RIE. conçus et établis entière
ment dans les Ftabli«seinenls A. CI..AVE- 
RIE, q>p sont reconnus par tous comme les 
pi is inodiT-nes, les plus scientifiques et les 
plus iwisirfèrâblijs du monde entier

Von» obtiendrez aussitôt, sans douleur el 
sans gêue,

GOVIENTION ABSOI ÜE,
RI D( C.IÎOX PROGRESSIVE 

allant, jusqu a lû
DISPARITION TOTALE

.Les merveilleux Appareils de A- CI A- 
VÇREI essentiellemetil sérieux et. scientl- 
tiipifts, rocoimnatidés par 6.000 Docteur=- 
Médecins. adoptés par quatre millions 
(4 <XK) iM)0) de personnes, sont le dernier 
mol Je l’Art herniaire.

La réputation mondiale des Etablisse
ments A. CI.ÀVERIE est fondée sur qua
rante. années de, travaux, d’inventions et de 
succès ininterrompus, et non pas sur des 
réclames tapageuses et outrancières.

Qiiaqd on s’adressa aux Eiablissements 
A- Cl,ÀVERlE. on s’adresse û une « Mai
son de cbnïmoce ».

Si vous souffrez de Hernie, déplacements 
1 d'organes,Obésifé, Varices, etc., ne man- 
[ quez .donc.-pas d’aller voir l’éminent Spé
cialiste des Etablissements A. CI.AVERIE. 
qui von-2 recevra de 9 h. A 4 heures dans 
les villes suivantes en prodiguant gracieu- 
seme.nl è tonies les personnes qui lui le- 
ront visite les bons et. loyaux conseils dé 
sa haute compétence professionnelle.

I GORBIGNY. vencredi 3 février. Hôtel du Com
merce.

1 NEVERS, .samedi 4, Hôtel de France.
COSNE S LOIRE, dimanche 5. Hôtel du Cerf. 
LA CHARITÉ, lundi 6. Hôtel du Grand Mo

narque
PRÉMERV, mardi 7, Hôtel de la Poste (jusqu’à 

2 heu-n-s).
DECIZE. mercredi 8. Hôtel du Commerce. 
CLAUÇECY, jeudi 9, Hôtel de la Poste. 
SANCERRE. vendredi 10, Hôtel de la Tour 

(Plané gp la Huile) (jusqu’à 2 h.)
NÉRONDES. mercredi 15 Hôtel du Lion d’Or. 
LURCY LT.VY, lundi 20. Hôtel du Commerce 

(Raftiilin) (jîisqti n 2 h ).
Un éaunenf Spécialiste-Collaborateur recevra 

également de 9 h a 4 h a
AU TU N vendredi 3 février. Hôtel Terminus.

Ceioî-.i’js perîÊClionnêes 
contre les Afha-lions tic la matrice, Rein 
mobile, Piose abdoniinale, Obésité, etc , 
les plus efficaces, les plus légères, les plus 
agréables a jinrler.

Modèles nouveaux et exclusifs 
des Etablissements A CLAVERJE. 234. 
faubourg Saint-Martin, Paris.
VWVV'V- A AA.-W «.A AA A A,-» •-> ’ ■* ri<vAAAAAA.WVWWWM4

Demandez

La Reine des Mônlres 
pour HO.4H1E ou DÂBâE 

/mitant l’or à s’y méprendre 
Garantie sur bulletin 

contre tout vice de construction.
Pour Homme, Dame ou tïix . 47o5O 

Garçonnet, avec chaîne-cadeau.
Boîtier uni ou décoré en véritable plaqué or Prix : 75 frs. 

garanti 5 ans, avec jolie chaîne gentleman môme métal.
Jolndtc le montant à la commande, plus l fr. 50 pour port. 

ENVOI GRATUIT DE 1,’aLOUM ILLUSTRÉ 

FÉTOLAT F™ & AHMOF. Hai’üfra Prinsipals d’Harlcgsrlt 
à BESANÇON (Doubs).

(Usine* à Besançon, Morteau, VUIers-le-Lac) 
/WPORTANT — Vous avez intérêt, moyennant un- 

majoration de 10 frs par montre, à recevoir le bulletin de 
garantie spécial, vous donnant d oit pendant .5 ans à l’entre
tien «t à toutes ré parafons gratuites.

W» ' A/VVVVlrt/VVA-'Vl/VVVt/VVVVV'VVV»

Le Secrétaire-Gérant : Abel LA.ur.
Imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes .prié d’assister aux Service et En

terrement de Mlle Marie d’ESPEUILLES. décé
dée à Paris, le 25 janvier 1922. munie des Sa
crements de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu 
Je samedi 4 février, à 10 heures, en l’église de 
Saint-Honoré-les-Bains, où- l’on se réunira.

U ne. sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Joannés COUTEAUDIER. 
caporal au 10’ régijnent d’infanterie, médaille 
militaire et croix de guerre, mort pour la Fran
ce, à Vallois (Meurthe-et-Moselle), le 1e septem
bre 1914, dans sa 22’ année. Ses obsèques au
ront lieu le 5 février, en l’église de Fours. On 
se réunira à'la mairie, dépôt mortuaire, le soir 
à 2 heures un quart.

De la part de : M. et Mme Henri Couteaudier, 
ses père et mère ; M. et Mme François Cou- 
teauGier et leur fils. M. Louis Couteaudier, Mlle 
Hélène Couteaudier. ses frere, sœur, belle-sœur 
et neveu, et de tocTe la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le jirésent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. le sous-lieutenant Georges 
VALETTE, mort à l’ennemi. Ses obsèques au
ront lieu le 4 février courant, à 10 heures, en 
l’église Cathédrale ce Nevers. La levée du corps 
aura lieu au Hall de Vertpré, à 9 h. 410.

De la part de : Mme veuve Valette, sa mère ; 
Mme veuve Honoré Mariton et ses enfants, scs 
sœur et neveux, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part. 
1- présent avis en tenant lieu.

Prière de n’envoyer ni (leurs ni couronnes.
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement d'e M. Pierre PERREAU, décédé 
subitement, à Courcelange, le mercredi l' fé
vrier, dans sa 76° année. Scs obsèques auront 
lieu le samedi 4 courant, a 10 heures, en l’égli
se de Chitry-les-Mines.

De la part de • Mme Perreau, sa veuve de 
»es enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis o.n tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Monsieur Emile-Jacques 
BLONDIN, décédé, en son domicile, à IMevers. 
15. rue de la Barre, dans sa 42’ année, muni 
des Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques »ur 
vont lieu le samedi 4 février ,à 9 h. 10 en 
l’église de Cuffy (Cher).

De la part de : Mme Emile Blondin, sa veu
ve ; M. Camille Blondin, son fils ; M. et Mme, 
Fontaine, ses beaux-parents, de ses frères et 
sœurs, beau frère el bèlles-sœurs. el de toute 
la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part; 
le uiéseni avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Mme veuve HARDOIN m’e 
Marie Giverdon, décédée, en son domicile, à 
Nevers, rue ne TAiguillon, le jeudi 2 février, 
dans sa 71° année, munie des Sacrements de 
l’Eglise, Ses obsèques auront lieu le samedi 
4 courant, à 13 h. 15. en l’église Notre-Dame de 
Lourdes. On se réunira à la maison mortuaire 
ù 13 heures.

Do la part de : M. et Mme Philippe Hardoin. 
M. et Mme Joseph Hardoin. Mlle Jeanne llar 
doin, M. el Mme Nicolas Breugnon, M et Mine 
Louis Renard, ses enfants, de ses petits-enfants 
el de toute la famille .

H ne sera pas envoyé de lettres de tuire-part. 
le présent avis en tenant lieu.

❖❖❖
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Jean-Baptiste BUISSON, 
soldat au 355’ régiment d’infanterie, méoaille 
militaire, croix de guerre avec étoile d'argent, 
mori pour la France, aux combats sur la Vesle 
(Aisne), le 5 août 1918. dans sa 30* année, in- 
ihurrié au cimetière militaire de Braisne Ses ob
sèques auront lieu le dimanche 5 févi-Ter. à 
13 b. 30, en l’église de Magny-Cours, sa parois
se.

De la part de : M. et Mme Buisson, ses. père 
et mère ; Mme veuve D'roin, sa grand-mere ; 
de ses frères, sœur, beau-frère, belles-sœurs, 
neveu'i nièces, et de toute la famille

U ne* sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
lé présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M Jean ’MARÏLLIER. insti
tuteur à ChnmpaHenienl, décédé subitement à 
Beaulieu nans sa 45” année Ses obsèques au
ront. lieu le dimanche 5 février, à 13 heures, 
en l’église de Beaulieu.

De la part de : Mme Marillier. sa veuve : 
Mlle Marthe Marillier, sa fille ; M. et Mme 
Desnoyers, ses beaux-parents ; M et Mme 
Lejault, ses beau-frère et sœur, et de toute la 
fiiuiiUe.

U ne sera pas'envoyé de lettres de fa.lre-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de M. Jean 
CARRE, soldat au 168* régiment d’infanterie, 
mort pour la France, à F.e.roux (Meurthe-et-Mo
selle), le 3 janvier 1915, dans sa 35’ année, mu
ni des Sacrements de l’Eglise. Scs obsèques 
auront lieu le dimanche 5 courant, à 15 heures. 
On se réunira au Hall de Vertpré. à 14 h. 45.

De la part de : Mme Carré, sa veuve ; Mme 
veuve Carré, sa mère ; Mme veuve Puzenat, sa 
belle-mère ; M. et Mme Alexandre Carré. M et 
Mme Antoine Puzenat, Mme veuve Puzenat. 
ses frère, beau-frère et belles-sœurs ; des fa
milles Ra'vault, Carré, Tournure! Puzenat. ses 
oncles, tantes, neveux, nièces, de ses cousins, 
cousines, et toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Service et En
terrement du Capitaine Joseph COUGNOT, du 
4’ regnnent de génie, chevalier de la Légion 
d’honneur et oécoré de la croix de guerre, 
mort, pour la France, à Nompatelize (Vosges), 
le 29 août 1914. L’inhumation aura lieu le sa
medi 4 février 1922. à 10 heures, en l’église 
d'Anthien On se réunira à l’église

De In part de Mme veuve Cougnot. sa mère; 
M Marcel Cougnot, son fils, et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

FORTIFIEZ- VOUS
En prenant la QUINTON INE, en versant un 

flacon de QUINTONINE dans un litre de vin de 
table, vous obtiendrez le meilleur des fortifiants 
pour 2 fr. 75.

Pharmacie Reuillon et Pharmacie Nouvelle, 
rue des Ardilliers, Nevers.

3 fr. 50 franco domicile._______________
PETIT FUtlMULAIBE MATHEMATIQUE. Table 

de logaritnies, des lignes trigononiétriques, 
des carrés et des cubes, des racines carrées et 
cubiques, des degrés, des intérêts, de la mor
talité, etc., etc.
1 volume in-16 de 96 pages, cartonné. 5 francs 
Pour paraître dans les premiers mois de 1922 : l

Œcicrs liaistérids
Etudes de :
W DURIN, notaire, à Pou- 

gues-les-Eaux (Nièvre).
“ M' Eugène ANCELOT. aveué, 

Paris, 44, rue des Malhurins.

VENTE SUR LICITATION
Au plus offrant el dernier en

chérisseur, en l’étude rt iar le 
niiuLsFre de M,’ DURIN, ne ta ire 
à Pougues-Ies-Eaux (Nièvre), 
d'une

PROPRIÉTÉ
Sise à Fourchambault (Niè

vre). rue Ledru-Rollin et rue de 
Chantolle.

L’adjudication aura lieu te 
dimanche 19 février 1922. à 14 
heures.

On fait savoir à tous ceux 
qu’il appartiendra :

Qu’en exécution d’un juge
ment rendu par la 2’ . hambre 
eu Tribunal civil de la Seine, 
le 9 décembre 1921, e:in gistré.

Et aux requête, {.oirsuite et 
diligence de :

1’ Mme Annette Duprilot. 
épouse assistée et s'torisée de 
M.-Charles Hcnrion. m-n<-r à 
l’usine à gaz. avec -uuri elle 
deineure à Paris. 245. rue de 
Crimée ;

2’ Mme Louise Dupr.lol, 
épouse assistée et autorisée de 
M. F,dîne Grambert. em, .'-yc à 
la Compagnie les ■"heiuins de 
For P-L.-M.. mec lequel elle 
demeure à Parts, p''ssoge Cat 
bois n’ 3.

Avant pour avoué M' Eugène 
Ancplol. demeurant a Paris, 44, 
rue des Miithurins.

En présence ou 'ui dûment 
appelé, de :

M Chartes-Théodore Dupri- 
lol. demeurant à Fmrdiim- 
bnult (Nièvre), rue lœdru Rullin.

Ayant pour avoué M’ Geor
ges Barton, demeurant à Pa
rts. 2, rue de Penlhièvre.

Il sera le Dimanche 19 février 
1922. à 14 heures, en l'étude et 
par le ministère de M' DURIN. 
nota fre, à Pougues-les-Eaux 

(Nièvre), procédé à la vente sui 
licitation, aux enchères publi
ques. au plus offrant et dernier 
enchérisseur, de l’immeuble 
dont la désignation suit :

DESIGNATION
Une propriété, sise à Four

chambault (Nièvre), rue Ledru 
Rollin el rue de Chantolle. 
comprenant :

Maison d'habitation et de 
commerce ;

Dépendances et jardin.
- Le tout d’une superficie de 8 

ares 50 centiares environ, lient 
du levant à la ligne P-L.-M. 
du couchant à la rue de Chan
tolle du midi à la rue Ledru- 
Rollin. et du nord à Daniel- 
Beurrier.'

MISE A PRIX
Outre les charges, clauses et 

conditions énoncées au cahier 
des charges, les enchères se
ront reçues sur la mise à prix 
fixée par le jugement si s-énon- 
cé. à la somme de cinq mille 
francs, cl ................. 5.000 fr.

Frais ae poursuite en sus du 
prix.

Jouissance immédiate pour la 
perception des loyers

Fait et rédigé à Paris, le 25 
janvier 1922. par 1 avoué pour
suivant soussigné.

Signé : ANCELOT.
Enregistré a Paris, It 25 jan 

vier 1922, F’ 60, C’ 'J.- reçu 3 
francs.

Signé • Illisiblement
S'adresser pour les renseigne

ments, à :
1’ M’ DURIN. n >teire à Pou. 

gues-les-Eaux Nièvre), r< lic- 
liiii et. déposl’are la cahier 
de charges :

2° M’ ANC.FJ OT, avoué à Pa
ris, 44, rue des M.nhurins ;

3’ M’ BF.RTON. avoué, à Pa
ris. 2, rue de Penthièvre ;

4’ M’ PERROT, notaire, à 
Bourg-la-Reine (Seine). 122. 
Grande-Rue. 1865

A CEDER 
pour raison de santé 
TRES BONNE ETUDE

NOTAIRE 
chef-lieu cinlon Nièvre 
S'adresser à M. BOUt HARE. 

12. rue Ficatier, à Courbevoie 
(Seine). 1305
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lèhrfum 
de la Damz en noir 

Par Gaston LEROUX
X. — La journée bu H 

.èUlttlJ

Donc, dans la tempête, s’accrochant A 
mon bras, la Dame en noir appelai! Roule
tabille et une fois encore Rouletabille nous 
échappa, bondit, se sauva à. travers la nuit 
en criant ’ « Le parfum de la Daine en noir ! 
Le parfum de la Daine en noir ! .. »

La malheureuse sanglotait. Elle m’en- 
tralna vers la tour. Elle frappa de son poing 
désespéré à la porte, que Bernier nous ou
vrit, et elle ne s'arrêtait point de pleurer. 
Je lui disais des choses banales, la suppliant 
de se calmer, et cependant j'aurais donné 
ma fortune pour trouver des mots qui, sans 
trahir personne, lui eussent peut-être lait 
comprendre quelle part je prenais au drame 
qui se jouait entre la mère et l'enfant.

Brusquement, elle me fit entrer à droite, 
dans le salon qui précédait la chambre du 
vieux Bob. sans doute parce que la porte en 
était ouverte La, nous allions être aussi 
seuls que si elle m'avait fait entrer chez elle, 
car nous savions que le vieux Bob travail
lait tard dans la Tour du Téméraire

Mon Dieu ! Dans cette soirée horrible, le 
souvenir de ce moment que je ipassai en 
face de la Daine en noir n'est pas le moins 
douloureux J'y fus mis à une épreuve ù la
quelle je ne m'attendais point, et quand, à 
brûle-pourpoint, sans qu’elle prit même le 
temps de nous plaindre de la façon dont 
nous venions d'être traités par les éléments

— car je ruisselais sur le parquet comme 
un vieux parapluie — elle me demanda 
H y a longtemps. Monsieur Sainclair, que 
vous êtes allé au Trépori ? » je fus plus 
ébloui, étourdi que par tous les coups de 
foudre de l’orage

Et je compris que, dans le moment même 
que lu nature entière s’apaisait au dehors, 
j’allais subir maintenant que je me cro
yais à l’abri, un plus dangereux assaut que 
celui que le flot des mers livre vame.ment 
depuis des siècles au rocher d'Hercule ! Je 
dus faire mauvaise contenance et trahir 
toul l’émoi où me plongeait celte phrase 
inattendue

D abord je ne répondis point ; je balbu
tiai, et certainement je fus tout à fait ridi
cule Voilà des années que ces choses se 
sont, passées Mais j’y assiste encore 
comme si j’étais mon propre spectateur. Il 
y a des gens qui sont mouillés et qui ne 
sont point ridicules. Ainsi, la Dame en noir 
avait beau être trempée et, comme moi, 
sortir de l’ouragan, eh bien, elle était admi
rable avec ses cheveux défaits, son col nu, 
ses magnifiques épaules que moulaient la 
soie légère d'un vêlement, lequel apparais
sait à mes yeux extasiés comme une loque 
sublime, jetée par quelque héritier de Phi
dias sur la glaise immortelle qui vient de 
prendre la forme de la beauté ! Je sens bien 
que mon émotion, même après tant d’tm- 
nées, quand je songe à ces choses, me fait 
écrire des phrases qui manquent de sim
plicité.

Je n’en dirai point plus long sur ce sujet- 
Mais ceux qui ont approché la fille du pro
fesseur Stangerson me comprendront peut- 
être, el je ne veux ici, vis-à-vis de Roule
tabille, qu’affirmer le sentiment de respec
tueuse consternation qui me gonfla le cœur 
devant celte mère divinement belle, qui, 
dans le désordre harmonieux où lavait 
jetée l’affreuse tempête — (physique et mo
rale — où elle se débattait, venait me sup
plier de trahir mon serment. Car j’avais 
juré à Rouletabille de me taire, et voilà, 
hélas ! que mon silence même aariaii plus

haut que ne l’avait jamais fait aucune de 
mes plaidoiries.

— Vous êtes son ami. Dites-lui donc que 
nous avons assez souffert tous deux !

Et elle ajouta avec un gros sanglot :
— Pourquoi continue-t-il à mentir 7
Moi, je ne répondais rien. Qu'est-ce que 

j’aurais répondu ? Cette femme qui avait 
toujours été si << distante, », comme on du 
maintenant, vis-à-vis de tout le monde, et 
<Je moi en particulier. Je n'avais jamais 
existé pour elle- .. et voilà qu’après m’avoir 
fait respirer le (parfum de la Dame en noir, 
elle pleurait devant moi comme une vieille 
amie...

Oui. comme une vieille amie... Elle me 
ifceonta tout, j’appris tout, en quelques 
phrases pitoyables et simples comme l’a
mour d’une mère... tout ce que me cachait 
ce petit sournois de Rouletabille. Evidem
ment, ce jeu de cache-cache ne pouvait 
durai’, et ils s'étaient bien devinés tous les 
deux.

Poussée par un sûr instinct, elle avait 
voulu dcfiniihvenient savoir ce que c’était 
que ce Rouletabille qui l’avait sauvée, et 
qui avait l’âge de l'antre, et qui ressem
blait à l’autre Et une lettre était venue lui 
apporter à Menton même la preuve récente 
que Rouletabille lui avait menti et n'avait 
jamais mis les pieds dans une institution 
de Bordeaux

immédiatement, elle avait exigé du jeune 
homme une explication. 11 parut ne pas 
aomprendre Toutefois, il s était troublé 
quand elle lui avait parlé du Tréport et du 
collège d’Eu, et du voyage que nous avions 
fait là-bas avant de venir à Menton.

— Comment l'avez-vous su ? m’écriai-je, 
me trahissant ainsi.

Elle ne triompha point de mon innocent 
aveu, et elle m’apprit d’une phrase tout 
son stratagème. Ce n’était point la première 
fois qu’elle venait dans nos chambres 
quand je l’avais surprise le soir même... 
Mon bagage 'portait encore l’étiquette ré
cente de la consigne eudoise.

— Pourquoi ne s’est-il point jeté dans 
sa.es bras, quand je les ai ouverts 7 géihit-

elle. Hélas ! Hélas ! s'il se refuse à être, 
le fils de 'Larsan, ne consentira t-il jamais 
à être lé mien ?

Rouletabille s’était conduit d’une façon 
atroce pour cette femme qui avait cm son 
enfant mort, qui l'avait pleuré désespéré
ment, comme je l’appris plus tard, et qui 
goûtait enfin, au milieu de malheurs incom
parables, à la joie mortelle de voir son fils 
ressuscité... Ah ! le malheureux I... La 
veille au soir, il lui avait ri au nez, quand 
elle lui avait crié, à bout de forces, qu'elle 
avait eu un fils et que ce fils, c’était lui ! Il 
lui avait ri au nez enpleurant!... Arrangez 
celq comme vous voudrez ! C’est elle qui me 
l'a (ht, et je n’aurais jamais cru Rouleta
bille si crueï, si sournois, si mal élevé.

Certes ! H se conduisait d’une façon abo
minable ! Il était allé jusqu’à lui dire » qu’il 
n’était sûr d'être le fils do personne, pas 
même d’un voleur I »

C’est alors qu’elle était rentrée dans la 
Tour Carrée et qu'elle avait désiré y mou
rir. Mais elle n’avait pas retrouvé son fils 
pour le perdre de sitôt et elle vivait encore !

J'étais hors de moi I Je lui baisais les 
mains. Je lui demandais pardon pour Rou
letabille Ainsi voilà quel était le résultat de 
la politique de mon ami. Sous prétexte de 
la mieux défendre contre Larsan. c'est lui 
qui la tuait ! Je ne voulus pas en savoir da
vantage ! J’en savais trop ! Je m’enfuis 1 
J’appelai Bernier qui m'ouvrit la porte ! 
Je sortis de la Tour Carrée, en maudissant 
Rouletabille Je croyais le trouver dans la 
Cour du Téméraire, mais celle-ci était dé
serte.

A la poterne, Mattoni venait de prendre 
la garde de dix heures II y avait une lu
mière dans la chambre de mon ami J’esca
ladai l’escaiier branlant du Château-Neuf 
Enfin ! voici sa porte je l’ouvre, je l'en
fonce. Rouletabille est devant moi :

— Que voulez-vous, Samclair ?
En quelques phrases hachées, je lui narre 

toul, el tT connaît mon courroux.
— Elle ne vous a pas toul dit, mon ami, 

1 rié®lique-t-il d’une voix glacée. Elle ne voua

îtudo de M" BONNET, notaire 
à Moulins.

!A VENDRE OU A AFFERMER 
PROPRIETE DE LA GARDE

l't-ès ■'Anint-Pierre-le-Moûtier, 
107 hectares environ. 2 domai
nes et maison de maître.

pour visiter au 
garde DEBIT, au Crot-Patin, à 
Saint-Pierre-le-Moûlier, et pour 
traiter, à M’ BONNET, notaire 
g miULINS. 1883

PRINCIPAL CLERC D'AVOUE 
est demandé pour Dijon. Réfé
rences sérieuses exigées.

Ecrire GAUTIER, 5, boule- 
vard Carnot, Tijon,_____ 1921

A AFFERMER
pour le 23 avril 1922, soit à 
prix d’argent, soit en métayage

BONNE PROPRIETE 
d’élevage et de culture. * com
prenant 70 hectares prairies et 
pacages, et 70 hectares de ter
re.

Faculté de faire 100 hectares 
ien prairies.

S'adresser au bureau du 
journal. 1941

H SD.iîL'l
On ëemand®

DES JEUNES GENS
de 16 à 17 ans, pour emploi/ 
de bureaux, bonne écriture et 
bonne instruction primaire exi
gées.

S'adresser aux DOCKS DE
NEVERS. 1916

JEUNE GARÇON
12 à 14 ans, présenté par scs 
parents, pour courses et tra
vail de bureau. Bonne tenue et 
bonne écriture exigées.

S’adresser 2, rue de l’Evêché, 
Nevers. 193#

Cabinets d’Affair^s
MAISON 
à vendre 

sise à Nevers. 2, rue général 
Lespinasse, avec cave et grenier 
Libre au T avril.

Pour renseignements, s’y 
adresser. 1725

VENTES
UN CAMION FIAT. 5 tonnes , 
UN CAMION SCHNEIDER, 5 à

7 tonnes ;
CAMION DE DION-BOUTON, 
3 500 kilos.

DEUX REMORQUES à deux 
roues, état neuf.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M. G. BENARD, 
mécanicien, ruu du 4 septem
bre. VARENNES-SUR-ALLIER 
(Allier). 1834

GARNITURE DE BLUTERIE 
en gaze de soie, état neuf

, 2 VOITURES
1 COUPE 1 DOUBLE PHAETON
3 6 places.
Sadres au'Dr CHABOUREAU 

à Châtillon-sur-Loire (Loiret).
1733

2 MILLE KILOS DE FOIN 
très bonne qualité

LOU VEAU, à Grieur, par 
Aunuy-en-Bazois (Nièvre.) 1936

JUMËNT DE TRAIT 
noire, née en 1915, garantie 
pleine el très bonne au travail.

ET DEMI-SANG 
né en 1915. se monte et s’attè- 
le, bon cheval de service, taille 
1 ni. 52.

S’adresser J. de FROMENT, 
Decize (Nièvre). 1933

CHEVROLET 12-16 H.P.
parfait état de marche ; pour 
essais et renseignements s’a- 
Gie»er Garage BERT1N 31, rue 
de Mouësse, Nevers, Télépho
ne 3-04. 1735

A vendre 
TONNEAUX 

ayant contenu de lencre d’im
primerie.

S'adresser au bureau du jour
nal

MENAGE BASSE-COURIER 
pour le 23 avril 1922. Bons ap
pointements. Bonnes référen 
ees exigées. Pour le Cher.

S’adresser au bureau du 
journal. 1942
On O?re t

VEUVE DE GUERRE 
demande place de concierge

S’adresser au bureau du jour
nal. 1894

DIVERS

Eu P8 Bîchms
Pour exploiter 200 hectares 

de taillis 
BLANCHA1RD. bois, à DONZY 

(Nièvre ) 1807

SUIS AU1E1LUH
CHENES EN GRUMES 

à parlai' de 1 m. de (àrconfô- 
rense.

Faire offres à M. ASSIER, à 
Nêrondes (Cher) . 1955

On cemande pour l’AUier 
BASSE-COURIERE 

pouvant faire cuisine simple. 
l’Iace stable el tranquille.

Ecr. Ag. HAVAS, Clermont- 
Ferrand, n* 1561. 1939

insjiBctjur Général 
demandé par société de 

Capitalisation 
F ordre, convient à agents 
courtiers, courtières actifs, 
très honorables, très belle 
situai. VIEL, 4, avenue 
O|>éra, Paris,

Electro-Installation
8, rue Pasteur, NEVERS

INSTALLATIONS
en tous genres

exécutés par des ouvriers 
habiles et accomplis

Spécialité d’éclairage 
sur voitures automobiles I

DEVIS GRATUITS

931. — CAFE HOTEL, face mairie, imp. di. 1. canton, 
bail II ans, loyer 7U0 fr. AU. 18<X)0 fr. à 46 %. Belle salle, 
office, cuis., ch., pers. et 4 n’». Prix à déb. On traite avec 
6 000 fr.

HtANCHON, Fontainebleau.
927. — ENTREPRISE DE TRANSPORTS, Location de voi

tures pour promenades. Sans cône., centre viilég. Bail 20 
ans, loyer 1.500 fr. Aif. 60.000 fr. On place 15.000 fr. par an. 
Très belle inslal. 25 voit. Prix à déb. On traite avec 35.000 f.

FRANC! ION. F.>iilnineb!eau.
918. — BOULANGERIE, imp. ch. 1. canton. Bail 11 ans, 

loyer 700 fr. Al'f. plus de 2 quintaux par jour (15 la sem.). 
Bout. s. à m., cuis, cour, fournil, pétrin mécanique. 3 cham
bres, dépend. Prix a déb. On traite avec 11.000 fr.

FRANC!ION. l-'iinlaineLti’au.
917. — MARECHALERIE-AUBERGE, tenue 15 ans, centre 

bonne cuit. Bail! 12 ans loyr 600 fr. Aif. 45.000 fr. (j en ma- 
réeh) On place 8.000 fr. par an. 3 salles, cuisine, grand 
atelier, 5 chamb. (2 meub.). Prix à débattre. On traite avec 
12.000 francs.

FRANCHON, Fontainebleau.

• a pas dû qu’elle me défend de « toucher 
à cet homme ! .. »

— C’est vrai, m'écriai-je., je l’ai en
tendu !...

— Eh bien ! Qu’est-ce que vous venez me 
raconter alors ? continue t-il, brutal. Vous 
ne savez pas ce qu elle m'a dit hier ?... Elle 
m’a ordonné de partir 1 Elle aimerait mieux 
mourir que de me voir aux prises « avec 
mon père ! »

Et il ricane, il ricane.
— Avec mon père !... Elle le croit sans 

doute plus fort que moi !...
Il était affreux en parlant ainsi.
Mais.'tout à coup, il s'e transforma et ra

yonna d’une beauté fulgurante.
— Elle a peur pour mcît ! eh bien, mol 

j’ai peur pour elle !... « Et je ne connais 
pas mon père... et je ne connais pas ma 
mère I »

A ce moment un coup de feu déchire la 
nuit, suivi du cri de la mort ! Ah ! revoilà 
le cri, » le cri de la galerie inexplicable ! » 
Mes cheveux se dressent sur ma tête et 
Rouletabille chancelle comme s’il venait 
d’être frapipé lui-même !...

Et puis, il bondit à la fenêtre ouverte et 
une clameur désespérée emplit la forte
resse ; « Maman ! Maman ! Maman 1 »

XI. — L’Attaque de la Tour Carrée
J’avais bondi derrière lui, je l’avais pris 

à bras le corps, redoutant tout de sa folie. 
Il y avait dans ses cris « Maman ! Ma 
man ! Maman ! » une telle fureur de déses
poir, un appel, ou plutôt une annonce de 
secours tellement au-dessus des forces hu
maines que je pouvais craindre qu’il n'ou- 
bliat qu’il n'était qu’un homme, c’est-à-dire 
incapable de voler directement de cette fe
nêtre à cette tour, de traverser comme un 
oiseau ou comme une flèche cet espace noir 
qui le séparait du crime et qu i! remplissait 
de son effrayante clameur. Tout à coup, il 
se retourna,” me renversa, dévala, dégrin
gola, roula, se rua à travers couloirs, cham
bras. escaliers, cour, jusqu’à celte tour

maudite qui venait de jeter dans la nuit le 
cri de mort de la « galerie inexplicable ! »

Et moi, je n’avais encore eu que le 
temps de rester à la fenêtre, cloué sur place 
par l’horreur de œ cri. J’y étais encore 
quand la porte de la Tour Carrée s’ouvrit 
et quand, dans son cadre de lumière, ap
parut la forme de la Dame en noir ! Elle 
était toute droite et bien vivante, malgré 
le cri de la mort, mais son pâle et spectral 
visage reflétait une terreur indicible. Elle 
tendit les bras vers la nuit et la nuit lui 
jeta Rouletabille, et les bras de la Dame en 
Noir se refermèrent, et je n’entendis plus 
que des syllabes que la nuit répétait indéfi
niment : « Maman ! Maman 1 »

Je descendis à mon tour dans la cour, les 
tempes battantes, le cœur désordonné, les 
reins rompus. Çe que j’avais vu sur le seuil 
de la Tour Carrée ne me rassurait en au
cune façon. C’est en vain que j’essayais de 
me raisonner : Eh ! quoi, au moment même 
où nous croyions tout perdu, tout, au con
traire. n”était-il point retrouvé ? Le fils 
n’avait-il point retrouvé la mère ? La mère 
n’avait-elle point enfin retrouvé l’enfant ?... 
Mais pourquoi... pourquoi... pourquoi ce 
cri de mort quand elle était si vivante ? 
Pourquoi ce cri d’angoisse avant qu’elle ap
parût, debout, sur le seuil de la tour ?

Chose extraordinaire, il n’y avait per
sonne dans la Cour du Téméraire quand je 
la traversai.

Personne n’avait donc entendu le coup de 
feu ? Personne n’avait donc entendu le» 
eris ? Où se trouvait M. Darzac ? Où se 
trouvait le vieux Bob ? TravaillaienLits en
core dans la batterie basse de la Tou® 
Ronde ?

J’aurais pu le croire, car j’apercevais, an 
niveau du sol de celte tour, de la lumière. 
Et Mattoni ? Mattoni, lui non plus, n’avait 
donc rien entendu .?-.. Mattoni qui veillai? 
sous la poterne du jardinier ? Eh bien ! Ei 
Bernier 1 et la mère Bernier ! Je ne les vo
yais pas. Et la porte de la Tour Carré? 
était restée ouverte 1 Ahi ! le doux mur» 
mure : « Maman l Maman ! Maman 1 »

(4 suivi'»].

seme.nl
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A LA GRANDE FABRIQUE
4, Place du Lycée (Ancien Grand Café Glacier) NEVERS

PABDÉSSOSfour Hommes 210, 179,149, 129, 79
Soldés à169, 139, 103,

Tous nos Articles d’Hiver sont vendus à des prix exceptionnels

] C’est votre intérêt!! |
Avant de faire vos achats visiter les

mils MAGASINS DU STOCK!
11. Rue du Champ de Foire, NEVERS 1 

qui liquident aux prix les plus bas, des mar- I 
chandises de toutes sortes provenant des 
Stocks Français, Américains et Anglais.

Seaux galvanisés neufs
à 3 fr., 4 fr. et 5 fr.

BASSINES rondes tôle galvanisée neu
ves ...........................     6 fr. pièce

BALAIS paille de riz, à 1 fr. et 1 fr. 50 pièce 
BROSSES chiendent pour chevaux et h

laver........................................ 1 fr. 50 pièce
BROSSES à habit et à reluire.. 1 fr. pièce

Papier Cartoorae
Extra pour machine à écrire, la boîte de 100 

feuilles ........................................ 7 fr. 50
GROS REGISTRE de 252 pages, l’un 6 fr. 50 
CRAYONS noir extra, marque « Richard

Best New Ynrt », la douzaine .. 1 fr. 50 
MOUSTIQUAIRES neufs, grande dimension 

tulle ou étamine, l'un................. 15 fr.
PAILLASSES toile croisée neuves, l’une 10 f. 
SABOTS GALOCHES neufs, pour hemmo et 

femme, la paire .............................. 5 fr.
CHAUSSONS de Strasbourg, la paire G fr. 50

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE FORGES-LES-EAUX

SOCIÉTÉ ÂKONYWIE AU CAPITAL
DE 7.500.000 FRANCS

Siège social à Paris : 54, Av. K arceau

s arrachée par la Toux |g
Les quintes de toux provoquent psss

SSS3 des sensations pénibles [amenant tætëa
ggS Fréquemment de graves lésions. Les

§ Pastilles & Sœur Louise g
ES® Antiseptiques, Calmantes, Expectorantes 

sont le remède agréable, B3SJ
. sûr et prompt pour guérir

H Rhumes — Grippes — Toux |g|
Bronchites - Maux de gorge gg

Placement au Pair
de50.000 ACTIONS DE 100 FRANCS

PAYABLES EN SOUSCRIVANT

McjuiaiatSoïi des Stoc&s 
léoaïEilore h Camp io Hars-s.-Oer

VENTE
de Baraques, Lits, Matelas, Couvertures

ET DIFFÉRENT MATÉRIEL
Les Ventes ont lieu tous les jours de 8 â 11 /?. et de U à 17 heures 

S’adresser au Camp de Mars-sur-Ailier

MACHINES AGRICOLES

DRAP D’ELBEUF |
pure laine différentes teintes, larg. 140

le mètre..................... 16.00 B

Lanternes ‘ Tempête ’ neuves
à 4 fr. et 5 fr. l’une

Et quantité d’autres marchandises
Verres de Lanterne Tempête américaine
Literie, Couvertures, Bottes caoutchouc, 

Sous-Vêtements complets de travail. Chan
dails, Complets huilés, Imperméables, Pan
talons à bretelle toile bleue, Veste croisé 
kaki, Chaussettes, Bâches, Toile à Bâche, 
Chemises, Fourrure de renard. Chaussures 
américaines et françaises, Cache-nez, Gants 
divers. Peignes, Pipes, Brosses à dents, 
Cirage, Cuvettes de toilettes, Tables plian
tes, Licols, Tondeuses mécaniques pour che
vaux, Tonne à eau, etc., etc.

Prix spéciaux par quantités.
Etablissement

LEBŒUF. 11. R. du Champ de Foire, 
’NEVERS

’st 500.00(F
en aclietam un Bon Panama garanti remboursable à 400 francs 
ou par 1 lot. Lots à gagner : 131 de 500.000 fr.; 131 de 250.000 
francs ; 262 de 100.000 fr.; 13.100 de 1 000 fr. - Tirage : 15 
février prochain. Dès le premier versement de 10 fr.. on est 
seul propriétaire du titre et l'on touche la totalité du lot gagné. 
Renseignements gratuits ; timbré pour réponse. Envoyer 10 fr. 
au Crédit Central des Valeurs à Lots, place du Théâtre (à la 
Bourse), à Dijon). ______

bhos RBRIÇUE DE EISCtïTS bétail
NOUGATINES. — DRAGEES

Spécialité de Boîtes pour Baptêmes
LES PLUS HAUTES RECOMPENSES

AUX EXPOSITIONS INTERNATIONALES

ON DEMANDE 
POUR TOUTE LA FRANCE -

JEUNES GENB 
Hommes ét Dames 
pour représentation très facile, sans connaissances spéciales, 
pouvant rapporter de 40 à 50 francs par four.
- Ecrire ou s’adresser à M. ROMANET, 10, rue Saint- 
Etienne, Nevers, 1" étage. Si pas sérieux, s'abstenir.

Confiseur-Chocolatier
IO et 12, Place Guy-Coquille

— Téléphone 301 —

■«'ÎÂ'i'..

Machines Agricoles

Banque M. 1A1IE
36, Rue Vicjnon, 36 - PARIS

ET DANS TOUTES SES

AGENCES ET SUCCURSALES

«s4-s>—<-

4, Quai de la Jonction

Sable et Gravier de Loire
Extraction mécanique - Prix trîs modérés

Entreprise de Dragage - Matériaux de Construction
<
< j. mvoiRGN a a. simoo 

D E C I Z E (Nièvre)

.. MODERN -ELECTRIC —

LUMIERE — DYNAMOS - T URI-.
SONNERIES — TELEPHONES

APPAREILS MEDICAUX 
INSTALLATIONS — REPARATIONS

Prix Modérés —■ Travail soigné

Charles BEAU, 59. R.?,sî^Æ%OSNE

HERSES A DENTS ELASTIQUES 
HERSES ARTICULÉES en Z 
HERSES A CHAINETTES
HERSES à dents INCLINABLES 
CULTIVATEURS « CENTAURE » 
CULTIVATEURS » MAJOR »
CULTIVATEURS-HOUES combinés 
SEMOIRS en LIGNES
SEMOIRS à PETITES GRAINES 
SEMOIRS A BETTERAVES 
SEMOIRS à la VOLÉE sur roues

SEMOIRS à la VOLÉE s’adaptant pur 
les Cultivateurs « Major »

DISTRIBUTEURS D’ENGRAIS
PULVÉRISEURS à un et deux rangs 

de disques
MEULES à AIGUISER
BROYEURS de TUBERCULES CUITS
MOULINS-CONCASSEURS 

uNEPTUNE »
LIMONIÈRES
RELEVEURS d’EPIS

Demander les Catalogues « P »

„AWW Dlllec 
au 22 Février RÉCLAME 

cl®

Mouchoirs
Prix exceptionnels

Voir les Etalages

CHEMISERIE

w Sport
44, Rue du Commerce, 44

NEVERS
FOURNISSEUR DE L'UNION P.-L.-M.

'An4rt LU CET
I 20, Rue du Cbamp de Foire. NEVERS

CHARRUES 
HERSES ARTICULÉES 
HERSES A RESSORTS 

CULTIVATEURS 
SEMOIRS 

COUPE-RACINES

I 6S lüëli*feùï ■ .• JFQOBS - l

Distributeurs d’Engrais 
TARARES 

TRIEURS 
BROYEURS 

DE POMMES DE TERRE
CüïïCASSEURS

i.o piix

VIN BORDEAUX 
les 225 lit rouge 265, blanc 295 fr., droits payés. 

Château BOIRAG, Pellegrue.

VIN BORDEAUX
les 225'lit. rouge 275, blanc 325 fr. Droits payés, Mous-
6SRep3’9 dcm. Chat. Boirac. PELLEGRUE (Gir.).MAISON BONY

Pour la légalisation de la signature ci-contrè. — Nevers, le

SUPERPHOSPHATES
£ Saint-Gobain et Super-Os. Scories Thomas 5

I
Sels de potasse. Sulfate d’ammoniaque 5

Engrais organiques ÿ
Prix courants sur demande aux §

ETABLISSE M ENTS MAURICE CORBERY 5
15, Rue des Merciers, NEVERS J.

Téléphone 2-61 5
■t USINE ET CLOS D’EQUARRISSAGE DES 5
S FOUILLES :•

JOIS-CHARBONS
Matériaux de construction

J.-B. BOUDOÎ
16, Rue du Chemin-de-Fer, 161

NEVERS I

Et alors vous apprendrez que dans toute la Région du Centre

Ib Etablissements TEILLET-GILBEBT

C’est parce que la hernie est une infirmité SÉRIEUSE
.OUIL FAUT porter un appareil SKKItUX.

N’accordez donc votre confiance qu à un SPÉCIALISTE qui la mérite ; 
ezigez des preuves, des garanties. '

Renseignez-vous !

7, rue Saint-Etienne, 7 (près la place Gùy-Coquille, NEVERS) 
SONT SEULS BANDAG1STES SPÉCIALISTES

Dans l'intérêt de votre bourse et surtout de votre Santé, n’acbtut donc 
aucun APPAREIL avant d’avoir rendu visite à ccs éminents spécialistes her
niaires dont plus de 30 années de pratique afiirment la compétence.

C3ot3 r ©as ®i or» ol i® < >lis meurt <=» rs» rs tie»
Pour les Dames, les applications sont laites par Mme TC1LLET eage-temma 

0© la Faculté de Médecine de Paris.
BAS A VARICES - CEINTURES ABDOMINALES ET SANGLES

DE TOUS MODEi.ES
CONSTRUCTION D'APPAREILS D’ORTHOPEDIE

TOUS LES SAMEDIS. DISTRIBUTION DE BALLONS A TOUT ACHSTEUA

SI VOUS VOULEZ 
VENDRE OU ACHETER 

UnFONDSâoCOMMERCE 
Une Industrie, Un immeuble

i ADRESSEZ-VOUS g
A l’Agenco Central# de la Nièvre (20’ annéej H 

i LOUIS èLEXBMBrS ni 
T Ancien Ppal clerc dt notaire g

14, Kut des ArÈnes SOLDES après inventaire
OCCASIONS A TOUS LES RAYONS

Voix’ »os Etalages

Certïfié''vcritâSl£"par riâijnîriîcur soussigné, 1922.
1G22. L» Maire.

Acvcrs, ic

MODEi.ES

